
7 MARS 1853 28
e
 ANNEE. JEUDI 17 MARS 1853. 

». »0»3-

GAZETTE DES TRIBUNAUX 
.* LU DJWARTEMENT» : 

Un », 72 fr. 

36 fr. | Trois mois, 18 fr. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. 

enwi .po»' le»pmyii«ni 
éehange portai. 

BVHBAEJM* 

RDB HARLAY-DB-PALAIS, *g 

ao coin du qaai de l'Horiof* > 

à Parii. 

(£M telIfM dei»«n< itr* alfranehUt.) 

Sommaire. 

LE
_ — <7OM>" de cassation (ch. des requêtes). 

rftlC
)/ ?» : Procédés pour la dorure et l'argenture; dé-

L motifs; intervention. — Servitude d'aqueduc; 

Possessoire; cumul. — Surenchère; adjudi-

consignation de prix; jugement 

Tp'aèToemaiide; appel; délai. — Adjudication 

"'"
r
 h'lière à plusieurs; notification en commun; ta-

^ des inscriptions hypothécaires. — Fin de non-

'
)
'
e3U

 >■ défaut de motifs; contrat; interprétation. — 
l
*"

eV
°

1
 d 'enregistrement; parties contractantes débi-

' indistinctement. — Cour de cassation (ch. civ.). 
irK

/?Mi ■ Commune; autorisation de plaider; mise en 
gulie" ç

mr
 impériale de Paris (4

e
 ch.) : Jeux de 

jfï, ooent de change; couverture en argent; vali-

?°
U
 répétition- —

 Cour
 *

m
i
,e

™
ie

 d'Agen : Réhabili-
I- Cour impériale de Dijon : Société par ac-

UU
°

n
 souscription "d'action; versement à la volonté du 

souscrip
teur

î
 demande etl versement a

P
res

 la liquida-

S^^irtiiA*- — Cour d'assises de la Gironde : Vol 

'
C
'

TICE
,
 c
V.

c
-;oa et escalade; assassinat d'une jeune fille; 

v'kvre coupé en morceaux et mangé par les porcs; 
li

 -menls humains calcinés par le feu. — 1" Conseil de 

!ui>rre de Paris : Blessures graves; proposition de duel; 

coups de couteau. 

JUSTICE CIVILE 

créanciers à même de vérifier la situation hypothécaire de 

l'immeuble particulier qui lui a été adjugé," et ce but est 

atteint par le tableau dressé, conformément à l'art. 2183. 

Aucun préjudice ne peut résulter, pour le droit de suren-

chérir qui appartient à chaque créancier, de la notification 

surabondante des inscriptions relatives aux autres créan-

ciers. Le créancier qui n'a pas exercé ce droit ne peut 

l'attribue^ qu'à lui-même, alors surtout que, comme 

dans l'espèce, il connaissait toutes les circonstances de 

l'adjudication et les prescriptions du procès-verbal. 

Ainsi jugé, au rapport de M, le conseiller Cauchy , et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin; 

plaidant, M' Fabre. (Rejet du pourvoi du sieur Herfort; 
audience du 14 mars.) 

Présidence de M. Jaubert. 

CONTRAT. 

COUR l>E CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 16 mars. 

DÉFAUT DE PKOCÈDÉS POUR LA DORUUE 

MOTIFS. -

ET L ARGENTURE. 

- INTERVENTION. 

[, Lorsqu'un débat, où il s'agissait devant la Cour im-

périale de Paris de procédés relatifs à la dorure et à l'ar-

géntuee par immersion, a porté sur une raison de décider 

commune aux deux procédés et que cette Cour s'est fon-

dée sur celte raison en ce qui concerne l'argenture, elle 

n'a pas eu besoin de la répéter pour la dorure. Le motif 

donné à l'appui de la décision relative au procédé d'argen-

lure s'applique nécessairement au procédé de dorure, et, 

dès lors, il y a motifs sur les deux procédés. 

Xota. Cette formule, toute générale qu'elle est, suffit 

ta apprécier le moyen tiré du défaut de motif et 

•■■.lier le rejet, sans qu'il soit nécessaire d'entrer dans 

*s détails d'espèce inutiles à connaître sur l'emploi de 

«•riains agents chimiques pour l'application des deux 
procédés dont il s'agit. 

II. La demande en intervention formée* à l'occasion 

d une demande principale reconnue mal fondée a dû être 

déclarée elle-même sans fondement légitime. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Naehet et sur 

«conclusions conformes de M . l'avocat-général Ssvin, 

plaidant M" Rendu (Rejet du pourvoi du sieur de lluolz 

un arrêt de la Cour impériale de Paris du 13 février 
i 1852.) 1 

. Rejet, par le premier motif ci-dessus, du pourvoi du 

t
 Charpentier contre le même arrêt ; plaidant, Ai" Paul 

FIN DE NON RECEVOIR. DÉFAUT DE MOTIFS. 

INTERPRÉTATION. 

I. Une Cour d'appel n'a point à donner de moufs sur 

une fin de npn-recevoir qui n'a pas saisi le juge, à défaut 

de conclusions formelles. On ne peut pas argumenter, 

pour prouver l'articulation do cette tin de non-recevoir, 

d'une opposition aux qualités dont il a été donné main-

levée, avec réserve, à la vérité, des motifs de l'opposition 

qui avaient trait plus ou moins directement avec cette mê-

me fin de non -recevoir, mais sans qu'il apparaisse que cette 

main-levée ait été acceptée sous cette restriction, lorsqu'au 

contraire tout fait présumer une acceptation pure et simple 

de la partie adverse ou de son avoué et un abandon de la 

réserve par la partie au nom de laquelle elle avait été faite. 

IL Le contrat par lequel un banquier a ouvert un crédit 

à un tiers, pour un temps limité à la réalisation d'une opé-

ration déterminée, a pu être interprété en ce sens qu'il 

n'avait pas été dans l'intention des parties contractantes 

de laisser au crédité la faculté de prolonger indéfiniment 

l'ouverture du crédit et que le créditeur n'avait entendu 

s'engager que pendant le temps raisonnablement néces-

saire pour terminer l'opération qui y avait donné lieu. Cette 

interprétation conforme à l'art. 1156 du Code Napoléon, 

qui veut que, dans les conventions, on recherche la com-

mune intention des parties, ne peut pas être confondue 

avec une altération du contrat qui, seule, pourrait entraîner 

la violation de la loi (art. 1134 du même Code). 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mater et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin ; 

plaidant, M* Bosviel (l\ej«t du pourvoi du sieur Boiscour-
beau.) 

DROITS D'ENREGISTREMENT. PARTIES CONTRACTANTES DÉBI-

TRICES INDISTINCTEMENT. 

L'administration de l'enregistrement peut s'adresser à 

son gré, pour le paiement des droits d'enregistrement dont 

un contrat est passible, à l'une ou à l'autre des parties 

contractantes, au créancier ou au débiteur , à l'acqué 

reur ou au vendeur et même au notaire. Il suffit qu'une 

partie ait figuré au contrat pour donner ouverture contre 

elle à l'action de l'administration de l'enregistrement. (Ju-

risprudence constante : voir notamment un arrêt de 

chambre des requêtes, du 6 avril 1847, et un arrêt récent 

de la chambre civile, 5 janvier 1853.) 

Rejet du pourvoi du sieur Cauthier contre un jugement 

du Tribunal civil de Strasbourg, du 27 juin 1852. 

SI. Bernard (de. Rennes), rapporteur; M. Sevin, avocat 

général, conclusions conformes; plaidant, M" Lenoel.) 
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 16 mars. 

COMMUNE. ■AUTORISATION DE PLAIDER. — MISE EN DEMEURE 

ADJUDICATION. — DEMANDE EN 

JUGEMENT SUR CETTE DEMANDE. 

CONSIGNATION 

— APPEL. 
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PLUSIEURS. -

INSCRIPTIONS 

- NOTIFICATION EN 

HYPOTHÉCAIRES. 

Lorsque des difficultés s'étant élevées entre le preneur 

sortant et le preneur entrant d'un moulin appartenant 

une commune et loué par elle, la mise en cause de la com 

mune est ordonnée par jugement, la délibération du con-

seil de préfecture qui autorise la commune à ester en jus 

tice emporte autorisation pour ladite commune de défendre 

aux demandes qui, en cours d'instance, peuvent être di 

rigées contre elle par suite du débat originaire, et notam 

ment pour garantir ou indemniser l'un ou l'autre des pre 

rieurs. Le conseil de préfecture n'a pu vouloir autoriser 

une intervention purement passive, mais a, au contraire, 

dû entendre que la commune fût exposée à toutes les con-

séquences du débat, auquel elle l'autorisait à prendre 

part. (Articles 51 et 54 de la loi du 18 juillet 1837.) 

Si l'existence, sur les lieux loués, de constructions et 

innovations qui, d'après le bail, n'auraient pas dû s'y trou-

ver, a été constatée par un procès-verbal dressé contra-

dicloirement avec la commune aussi bien qu'avec les pre-

neurs, et s'il résulte du même procès-verbal que le pre-

neur entrant a manifesté clairement la volonté que les lieux 

lui fussent remis dans l'état exprimé par le bail, la com-

mune a pu être condamnée à des dommages-intérêts en-

vers ce preneur, sans qu'il fût besoin d'une autre mise en 

demeure. (Article 1146 du Code Napoléon.) 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au rap-

port de M. le conseiller Gillon, et contrairement aux con-

clusions de M. le premier avocat-général Nicias-Caillard, 

d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 1" juillet 

1850, par la Cour impériale d'Aix. (Commune d'Antibes 

contre Cochois et Bonnaire ; plaidants , M" Avisse et 
Costa.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4' ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 9 mars. 
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JEUX DE BOUItSli. -

ARGENT. 

AGENT DE CHANGE. — COUVERTURE EN 

— VALIDITÉ. — RÉPÉTITION. 

L'abandon aux mains d'un agent de change du produit de la 
vents d une inscription de rente ayant eu lieu par son mi-
nistère, en vue de lui donner une couverture pour des opé 
rations du jeu sur la hausse et la baisse des effets publics, 
constitue non la remise d'effets ou valeurs pouvant êire 
considérés comme des promesses de paiement de dettes de. 
jeu et dès lors annulées, mais bien la remise volontaire 
d'une somme d'argent devant être considérée comme paie, 
ment de ladite dette et non sujet dès lors à répétition 
(Au. 19G7 du Code Napoléon.) 

En juillet 1851, M. Houry a fait vendre par M. Hubert, 

agent de change à la bourse de Paris, une inscription de 

rente sur l'Etat, qui a produit une somme de 13,227 fr. 

65 c, qui fut laissée entre les mains de M. Hubert com-

me couverture d'opérations à venir. 

Ces opérations eurent lieu, en effet; M. Houry eut son 

compte ouvert chez M.Hubert; il fi L des bénéfices d'a-

bord, des pertes ensuite. Au 4 septembre 1851, il approu-

va un compte qui fixait son crédit à ce jour à la somme 

de 6,952 fr. 30 c, sur lesquels il lui fut remis, un mois 

plus tard, la somme de 1,000 IV. 

Cependant les opérations de M. Houry continuèrent ; en 

novembre, il perdit 2,900 fr. ; en décembre, la hausse des 

valeurs
 ;
 conséquence du coup d'Etat , lui fit perdre 

10,300 fr. 

Tout compte fait, les opérations déplorables de M. 

Houry le constituaient débiteur de M. Hubert d'une som-

me de 7,248 fr. 

Quand il fallut régler ces différences, M. Houry résista 

et opposa la nullité de ses engagements frappés de la ré-

probation dont la loi marque les dettes de jeu. M. Hubert 

protesta, soutint que les opérations étaient sérieuses et 

assigna .
;
M. Houry devant le Tribunal de commerce en 

>aiemenl it'.-i 7,248 fr. lui restant dus. De son côté, M. 

Houry réclama les 13,227 fr. 65 c, montant du pro-

duit de la vente de son inscription de rente, soutenant que 

toutes les opérations postérieures à cette vente étant nul-

les, la restitution qu'il réclamait devait être ordonnée sans 

avoir égard à son arrêté de compte du 4 septembre 1851. 

Sur ces demandes respectives, le Tribunal de com-

merce de la Seine a rendu le jugement suivant ; 

Le Tribunal reçoit Houry opposant en la forme au juge-
ment contre lui rendu par défaut le 23 décembre dernier; vu 

la connexité, joint les causes, et, statuant par un seul et même 
jugement, tant sur le mérite de ladite opposition que sur la 
demande reconventionnelle ; 

« En ce qui touche la demande principale : 
« Attendu qu'il résulte des débats et pièces produites que 

Hubert s'est chargé de faire, pour le compte du défendeur, 
des opérations qui consistaient à vendre ou acheter des effets 
publics à terme; 

Que les ordres exécutés par Hubert, s'élevant parfois à 
prèsde 200,000 fr. pour une seule opération, n'étaient pas en 
rapport avec la position de fortune de son client; 

« Attendu que Hubert savait parfaitement que Houry serait 
dans l'impossibilité d'avoir à sa disposition, au temps de la li-
vraison, les titres vendus par son ordre, comme aussi de se 
livrer d'une manière effective de ceux qu'il avait fait acheter; 
que, loin de là, toute opération devait nécessairement se li-
quider par des différences ; 

Attendu, en effet, "qu'un compte de liquidation a été suc-
cessivement établi par les soins de Hubert, à la fin des mois 
d'août, septembre, octobre, novembre et décembre 1850 ; que 
ces comptes ont toujours été soldés par des différences, dont 
Houry a été crédité ou débité, suivant qu'il y avait perte ou 
gain ; 

« Attendu qu'il ressort de ce qui précède, que les opérations 
qui donnent lieu au procès sont de véritables paris sur la 
hausse ou la baisse des effets publics; 

« Que la demande d'Hubert a pour objet le paiement des 
différences résultant à sou profit sur le dernier compte de li-
quidation ; que la loi n'accorde aucune action pour le paie-
ment d' une dette de cette nature ; 

« En ce qui touche la demande reconventionnelle: 
« Attendu que la somme do 13,227 fr. 65 c, produit de la 

vente d 'une inscription de 706 fr. de rentes 5 pour 100, avait 
été laissée aux mains de Hubert, à titre de garantie des jeux 
de bourse auxquels Houry entendait se livrer; que, par suite, 
il n'y a pas lieu de distinguer entre la demande principale 
et la demande reconventionnelle, ainsi que le prétend Houry ; 
que le Tribunal doit, au contraire, faire application du même 
principe de droit aux deux demandes ; 

« Par ces motifs: 

« Le Tribunal, vu l'article 965 du Code civil, dit que le ju-
gement du 23 décembre dernier sera considéré comme nul et 
non avenu, et, statuant par jugement nouveau, déclare Hubert 
et Houry respectivement non- recevables en leurs demandes, 
fins et conclusions, et les condamne aux dépens de leurs ins-
tances, chacun en ce qui le concerne. » 

M. Houry seul a interjeté appel de ce jugement. 

Dans son intérêt, M e Dutard a soutenu que si l'on con-

sidérait les fonds montant de la vente de la rente de M. 

Houry comme une garantie, c'était alors comme contrat 

accessoire du contrat générateur de la dette, un contrat 

nul, puisque la dette elle-même était frappée de nullité ; 

ce ne serait tout au plus qu'une promesse de paiement, et 

la loi veut un paiement consommé pour qu'il n'y ait pas 

ossibilité de répétition. Si l'on considère M. Hubert com-

me mandataire de M. Houry, le mandataire chargé de 

jouer ne peut avoir d'action en justice pour l'exécution de 

son mandat. Si l'on soutient enfin qu'il s'est établi une 

compensation entre les sommes que devait M. Hubert et 

celles que lui devait M. Houry, c'est un tort, car il n'y a 

pas de compensation possible entre une dette de jeu sans 

valeur en justice et une obligation parfaitement valable. A 

aucun point de vue donc M. Hubert ne peut se refuser à la 
restitution. 

Mais après avoir entendu M" Choppin, avocat de M. Hu-

bert, el M. l'avocat-général Portier en ses conclusions 

conformes, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que si la loi n'accorde aucune action pour 

delte de jeu, ou pour le paiement d'un pari, dans aucun cas 
le perdant ne peut répéter ce qu'il a volontairement payé, à 
moins de dol, supercherie ou escroquerie; 

« Considérant qu'il est établi que Houry a remis volontai-
rement à Hubert, agent de change, non des effets ou valeurs 
pouvant constituer des promesses de paiement, mais des som-
mes d'argent provenant de la vente faite par son ordre d'une 
inscription de rente et constituant un paiement réel et effec-
tif à valoir sur la différence des cours, à raison de diverses 
opérations qu'il avait fait taire pour son compte; 

« Considérant qu'il résulte des faits et circonstances de la 
cause, et de quittances Blême émanées de Houry, que depuis 
l'arrêté de compte du A septembre 1851, il a fait faire par Uu 
bert de nouvelles opérations sur les effets publics; qu'il i 
touché d 'abord les bénéfices qui ont été réalisés, mais que la 
liquidation définitive, à raison des pertes survenues, a consti-
tué Houry débiteur de sommes supérieures a celles qu'il avait 
volontairement remises, et que dès lors il ne peut répéter ; 

« Confirme. » 

COUR IMPÉRIALE D'AGEN. 

Audience solennelle du 11 mars. 

RÉHABILITATION. 

La Cour impériale d'Agen a reçu aujourd'hui en au-

dience solennelle les lettres par lesquelles Louis Gaillard, 

natif de Cieuzac, département du Lot, a été admis au bé-

néfice de la réhabilitation. 

Louis Gaillard avait été condamné à la peine des tra-

vaux forcés à perpétuité, par arrêt de la Cour d'assises du 

Lot, du 22 novembre 1824, pour crime de vol avec la réu-

nion des circonstances les plus graves. 

Le 3 août 1840, sa bonne conduite et les témoignages 

do son repentir qui étaient déjà signalés depuis quelques 

années lui firent obtenir une commutation de peine en celle 

de cinq ans de travaux forcés. 

Depuis lot s il se recommanda à la clémence du chef de 

l'Etat par une conduite exemplaire et obtint une réduction 

d'une année sur la dernière peine qu'il avait à subir. 

Libéré depuis 1844, Louis Gaillard a été signalé de tou-

te part comme un ouvrier honnête, laborieux et édifiant, 

et sur les attestations les plus honorables, la Cour d'Agen 

avait émis, en décembre dernier, un avis favorable à sa 

réhabilitation. 

L'Empereur, n'ayant plus à écouter que ses inspirations 

généreuses, l'a déclaré réhabilité par lettres-patentes du 

28 février. 

La Cour, réunie pitir cet objet en audience solennelle et 

en robe rouge, a tau introduire Louis Gaillard au milieu 

du prétoire, et M. le procureur-général de La Baume, ayant 

été invité à prendre la parole, s'est exprimé en ces ter-

mes : 

En temps régulier, quand le prince communiquait à ses 
cours souveraines un acte de clémence dont un de leurs justi-
ciables était l'obj t, ces cours, justement honorées d'une com-
munication qui les rattachait sans intermédiaire au chef su-
prême de l'Etat, la recevaient publiquement et en audience so-
lennelle. 

Dans nos derniers orages cet usage disparut. Il ne se con-
ciliait pas, sans doute, avec le projet insensé de gouverner la 
France par l'amoindrissement de tous les pouvoirs publics. 
En le reprenant aujourd'hui sous l'inspiration d'un prince 
qui comprend la restauration des pouvoirs parce qu'il a le 
sentiment traditionnel de leur importance et de leur dignité, 
la magistrature reçoit de lui plus d'éclat qu'elle ne peut en 
donner aux actes de sa clémence, car elle est associée de nou-
veau à l'exercice du plus précieux privilège de la puissance 
suprême. 

Peut-être pourrions nous dire avec un légitime orgueil que 
cette restauration complète d 'une imposante et salutaire au-
torité était due aux Cours souveraines, car dans ces luttes si 
persévérantes contre le désordre et l'anarchie, que suscitait 
l'esprit d'indiscipline et qu'une révolution devait terminer, 
tous leurs membres ont donné des gages d'abnégation et de 
dévouement; tous ont combattu, plusieurs ont succombé, au-
cun n'a failli... 

Il n'entre ni dans notre droit ni dans nos desseins de justi-
fier devant vous l'acte de clémence qui provoque cette solen-
nelle réunion, cet acte appartient tout entier à la plus auguste 
prérogative. 

Mais pour que la société reçoive sans appréhension et sans 
défiance le membre qui lui est rendu, nous devons rendre no-
toires les témoignages persévérants de repentir par lesquels 
Louis Gaillard s'est rendu digne de l'acte de clémence qui le 
relève des souillures de son passé. 

(Ici M. le procureur-général a sommairement exposé les 
causes de la condamnation de Gaillard, les motifs des divers 
actes de clémence qui avaient allégé sa peine, et la conduite 
qu'il a tenue depuis sa libération qui remonte à huit années.) 

Après ce court exposé, il a continué en ces termes : 

Louis Gaillard, nos paroles évoquent pour la dernière fois 
un passé dont la clémence du prince vient d'effacer les derniè-
res traces. Nul que vous désormais n'a le droit de s'en souve-
nir. 

La clémence vous avait déjà fait libre, elle vous fait citoyen 
aujourd'hui. 

On peut s'enorgueillir d'un tel titre au sein d 'une patrie que 
rattachent aux siècles héroïques tant de souvenirs glorieux !... 
Bénissez la main qui vous rend une part dans le précieux hé-
ritage de nos pères. 

Des voix éloquentes, dont vos montagnes ont reproduit l'é-
cho, célébraient naguère, aux lieux mêmes qui vous ont vu 
naître, la généreuse sollicitude du prince qui honorait dans 
une humble villageoise la vertu précoce et courageuse. Cette 
sollicitude cherche aujourd'hui jusque dans le réceptacle des 
immondices sociales le crime racheté par le repentir (la Pro-
vidence lui pardonne une telle usurpation). 

Hier elle décernait des couronnes, aujourd'hui des consola-
tions et des encouragements, mais toujours et partout elle 
suscite, propage et honore les grandes vertus qui font le* 
grands peuples. 

Voir dans le même sens un arrêt de la première cham 

bre du 11 mars 1851. 

COUR IMPÉRIALE DE DIJON. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de la Cuisine. 

Audience du 17 janvier. 

SOCIÉTÉ PAR ACTIONS. — SOUSCRIPTION D'A CTIONS. — VBR-

SEMENT A LA VOLONTÉ DU SOUSCRIPTEUR. — DEMANDE EN 

VERSEMENT APRÈS LA LIQUIDATION DE LA SOCIÉTÉ. 

Lorsque des actions ont été souscrites dans une société, paya-
bles à la volonté du souscripteur, et que le gérant de lu so-
ciété n'intente l'action en versement qu'après la mise en li-
quidation de la société, le souscripteur n'est pas tenu d'o-
pérer es versement. 

Le 16 décembre 1846, le sieur Aved de Magnac, pro-

priétaire à Chaumout, souscrivit pour 25,000 fr. de pro-

messes d'actions au comptoir l'Unité. Il se réservait d'eu 
opérer le versement à sa volonté. 

La société l'Unité ne demanda point à Aved de Magnac 

le versement de sa mise. Quatre années s'écoulèrent ainsi. 

Le comptoir l'Unité lit de mauvaises affaires, et sa liqui-

dation fut décidée. Les commissaires de la liquidation, 

dans le courant de 1851, songèrent à exiger d'Aved de 

Magnac le versement de ses 25,000 fr. Celui-ci s'y re-
fusa. 

Procès devant le Tribunal de Vassy. M. Aved de Ma-

gnac fut condamné à verser intégralement les 25,000 fr., 

montant de sa promesse d'actions. 

Sur l'appel de M. Aved de Magnac, la Cour a rendu 
l'arrêt suivant : 

« Considérant que, d'après les stipulations de l'acte de so-
ciété du comptoir l'Unité, de l'arrondissement de Qiaumont, 
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la qualité d'actionnaire ne pouvait être acquise régulièrement 
que par le versement accompli présentement du montant de 
chaque action, et la remise qui devait être l'aile, en retour de 
ce paiement, du titre nominatif ou au porteur, au choix de 
chacun des souscripteurs, ce qui constituait, suivant les sta-
tuts, l'émission autorisée de ces mêmes actions, formalités 
qu'Aved de Magnac n'a pas remplies vis-à-vis le comptoir 
l'Unité, de Chaumout, ainsi qu'on en est d'accord ; 

« Que si, par convention écrite, à la date du 16 décembre 
1846, et enregistrée, celui-ci a contracté envers ce comptoir la 
promesse de devenir simple bailleur de fonds de cette société,, 
pour 150 actions de 100 fr. chacune, et pour 40 autres ac-
tions de 230 fr. chacune, à prendre dans la première et la se-
conde séries, il a été stipulé entre les parties que cet engage-
ment n'était contracté, de la part d'Aved de Magnac, qu'à la 
condition expresse de payer le montant de ces sciions, à sa 

seule volonté ; 
» Qu'en cet état, le comptoir l'Unité, de Chaumont, eût pu 

sans doute contraindre Aved de Magnac à accomplir sa pro-
messe dans un délai qu'à défaut de fixalion de sa part, les 
Tribunaux eussent pu déterminer, quand les choses étaient en-
tières, et pendant que la société existait encore ; 

«Que non-seulement il ne l'a pas fait, mais que, par une con-
séquence naturelle résultant de ce que, dans la juste pensée de 
la société, l'engagement n'était pas réalisé, ledit sieur Aved de 
Magnac n'a élé appelé à aucune assemblée des actionnaires, 
qu'il n'a élé admis à participer à aucun bénéfice ou dividende 
el est resté complètement étranger à ses comptes pendant 
tout le temps qu'ont duré les opérations dudit comptoir ; 

« Qu'aujourd'hui seulement, et après que, par des revers 
ou de mauvaises entreprises, cet établissement est tombé en 
liquidation, et a cessé d'être, en abrégeant lui-même, et par 
sa faute, le terme de sa durée, il vient demander, par les voies 
judiciaires, à l'appelant, le versement de 25,000 fr., montant 
de la promesse qu'il a contractée d'acquérir des actions pour 
cette valeur, aux offres qu'il fait de lui délivrer des ti;res 

d'actions au prorata de ce versement ; 
« Mais, considérant qu'une telle prétention ne saurait être 

accueillie dans l'état d'anéantissement où est aujourd'hui pla-
cée la société, et en présence du passif considérable dont elle 

est grevée; 
« Que lorsqu'Aved de Magnac a traité, le 16 décembre 1846, 

avec elle, il a entendu manifestement recevoir, à un temps 
donné où il réaliserait ses actions, un équivalent quelconque 
au capital qu'il s'obligeait à verser à une société existanleen-
core; mais qu'aujourd'hui cet équivalent n'étant plus possible, 
par la négligence de la société à faire accomplir à l'appelant 
sa promesse pendant sa durée et quand l'exécution de cette 
promesse aurait pu procurer à Aved de Magnac quelques avan-
tages, il serait inouï de sa part de se faire remettre, après 
qu'elle a cessé d'être, le capital de 25,000 fr. réclamé au-
jourd'hui en son nom, quand elle n'a à offrir en retour que 

des titres sans valeur : 
n Qu'il résulterait, en effet, de là qu'Aved de Magnac, sans 

avoir été jamais appelé aux bénéfices antérieurs de la société, 
comme les autres actionnaires l'ont été, devrait leur être assi-
milé quant aux évictions seulement, ce qui constituerait en-

vers lui une évidente injustice; 
« Qu'une telle décision est inadmissible, et qu'en décidant, 

contrairement au dispositif de la sentence dont est appel, que 
l'action exercée par le comptoir de Chaumout contre ledit Aved 
de Magnac n'était pas fondée, la Cour ne fait qu'appliquera la 
cause les principes les plus élémentaires du droit, qui, dans 
les contrats synallagmaliques el par une clause résolutoire 
toujours sous-entendue, ne permettent à une partie de pount 
suivre l'exécution de la promesse qui lui a été faite qu'autant 
qu'elle offre sérieusement à celle-ci d'exécuter la sienne et 
qu'elle esl à même de le faire, les choses étant encore entières, 
au moins dans leur existence réciproque et naturelle, d'où il 

suit qu'il a été mal jugé ; 
« Par ces motifs, 
a Infirme; 
«Déclare le comptoir l'Unité de Chaumont mal fondé dans 

sa demande, et renvoie Aved de Magnac avec dépens d'instan-

ce et d'appel. » 

(Plaidan's : M" de La Cbèze, pour Aved de Magnac ; M e Ver-

nier, pour l'Unité. ) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

Présidence de M. Filhol. 

Audience du 14 mars. 

VOL AVEC EFFRACTION ET ESCALADE. ASSASSINAT D'UKE 

JEUNE FILLE. — CADAVRE COUPÉ EN MORCEAUX ET MANGË 

PAR LSS PORC*. — OSSEMENTS HUMAINS CALCINES PAR LE 

FEU. 

Le crime dont les détails ont commencé à- se dérouler 

aujourd'hui devant la Cour d'assises est appelé à figurer 

parmi les faits les plus odieux qui aient été mentionnés 

dans les annales judiciaires. 
Il s'agit d'une jeune servante, assassinée pour avoir, en 

présence des auteurs d'un vol d'argent commis au préju-

dice d'un avoué de Razas, manifesté un sentiment louable 

de répugnance et de regret. 11 résulte des faits exposés 

dans l'acte d'accusalion, que nous mentionnons plus bas 

dans son entier, que cette jeune fille aurait été frappée à 

coups de marteau sur le sommet de la tête. Pour faire dis-

paraître les traces du crime, on aurait coupé son cadavre 

en morceaux, qui auraient été jetés plus tard dans une 

marmite d'eau bouillante ou calcinés sous les charbons du 

foyer. 
On conçoit que des circonstances de cette nature aient 

éveillé la curiosité publique. Aussi la salle des l'as- Per-

dus était-elle ce malin, avant l'ouverture de la séance, en-

combrée par une foule empressée et nombreuse. 

C'est à dix heures seulement qu'on a pu pénétrer dans 

l'enceinte. 
M. Léo Dupré, avocat-général, occupe le siège du mi-

nistère public. 
Les accusés, qui sont au nombre de quatre, sont assis 

dans l'ordre suivant : D'abord Jean Gourgues, puis Rémy 

Despin, et à côté les époux Saint-Marc. 
La défense doit être présentée, pour Jean Gourgues par 

M" de Boissac, par M' Saintmarc pour Rémy Despin, et 

par M* Worms pour Saint-Marc et sa femme Jeanne Cap-

deville. 
M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusalion, dont 

voici la teneur : 

Le sieur Mano, avoué près le Tribunal de Bazas, passait 
auprès de certaines personnes pour avoir en sa possession des 
sommes considérables. Dans la nuit du 22 au 23 octobre 1851, 
un vol de 995 fr, fut commis à son préjudice: c'était tout l'ar-

gent qui se trouvait dans la maison. 
M. Mano était parti le 22, vers les cinq heuresdu soir, ainsi 

que >a famille, pour sa campagne, située à peu de dislance de 
la ville. Averti le 23 au malin du vol dont il était victime, il 
se hâta de rentrer à Bazas; il trouva les magistrats déjà ren-
dus dans sa maison et s'occupant à vérifier les lieux. On cons-
tata tout d'abord que les fermetures extérieures étaient intac-
tes, qu'elles n'avaient point été forcées, et qu'elles ne portaient 
même l'empreinle d'aucune tentative d'effraction; mais à l'in-
térieur apparaissait le plus grand désordre : tout était boule-
versé, la porle du cabinet de M. Mano avait été forcée; on 
avait pratiqué au dessus de la serrure des trous, faits avec une 
tarière et avec une vrille, puis on avait fait sauter le bois à 
l'aide d'un ciseau ou autre instrument semblable. On avait 
aussi tenté, mais sans succès, d'ouvrir à coups de marteau une 
brèche dans la cloison; toutes les armoires, tous les meubles 
quelconques avaient été ouverts et fouillés de fond en comble, 
mais sans effraction. M. Mano ayant laissé toutes les clés des 
meubles dans son cabinet, les malfaiteurs avaient pu les y 

prendre el s'eu servir. 
Dans la chambre principale do la maison qu'occupaient ha-

bituellement les époux Mano, au premier étage, était une ar-
moire dont l'un des tiroirs contenait l'argent; il y avail daus 
la même armoire une chaîne en or, d'aulres pelils bijoux, tels 

qu'une épingle aussi en or, un gobelet en argent et plusieurs 
couverts en plaque. Léo vo,eurs avaient respecté tous ces ob-
jets, ils n'avaient non plus détourné auc me pièce de linge 
qu'ils avaient ôlé en grande partie de l'armoire et déposé sur 
un canapé, el s'étaient attaqués seulement à l'argent. 

La somme de 995 fr. dont ils s'étaient emparés se compo-
sait de pièces d'or jusqu'à concurrence de 620 fr. et de pièces 
de 5 francs pour le surplus. Parmi les pièces d'or il y en avait 
trois au millésime de 1848 ; l'une portait pour effigie un ange 
aux ailes étendues, sur les deux autres étaient gravées les 
noms de Louis- Napoléon, président. Partie de celle somme 
appartenait à M. Mano, partie à sa domestique, Jeanne Guer-
re, qui la lui avail confiée en dépôt. 

M. Mano lit connaître aux magistrats que pendant toute la 
journée du 22 octobre, le nommé Jean Guurgues, dit Jeanty, 
qu'il employait souvent à son service comme journalier, et 
dont la fidélité lui était suspecte, avait été occupé dans sa cave 
à rincer des bouteilles. Il y avait lieu de supposer dès lorsque 
Gourgues avait pu

a
 négliger à dessein de fermer en dedans la 

porle du soupirail'de cette cave, lequel soupirail donne dans 
une ruelle, et que c'éiait par là que les voleurs se seraient in-
troduits. Au moment du départ pour la campagne, la dame 
Mano avail laissé à Gourgues le soin de fermer les ouvertu-
res du rez de-chaussée pendant qu'elle-même formait celles du 
premier étage. Elle avail remis a son mari, dans le cabinet de 
celui-ci, les clés des meubles en présence de Gourgues. Ce 
dernier avait accompagné les époux Mîino à leur campagne, y 
avait soupé, et s'était retiré à neuf heures. Pendant le repas, 
il avait dit à la servante des époux Mano, sans que rien ame-
nai la conversation sur ce sujet, qu'il avait soigneusement fer-
mé les portes de la maison de ville. 

On a su plus tard que le lendemain matin, travaillant dans 
le bien de M. Mano, il avait répélé le même propos èn disant, 
à la nouvelle du vol, qu'il élait bien content d'avoir fermé les 
portes, qu'autrement on l'accuserait d'en èire l'auteur. A ces 
mots, la femme de Gourgues, qui se trouvait aussi chez M. 
Mano pour laver une lessive, s'était écriée d'un air de mau-
vaise humeur : « Viens vile m'aider à charger le linge qui 
reste. » Il fait remarquer d'ailleurs que la femme de Gour-
gues paraissait ce jour-là préoccupée et avait la figure boule-
versée. 

La justice se transporta au domicile de Gourgues; on y trouva 
une somme de 117 fr.; il essaya vainement d'expliquer la pos-
session de cette somme; son état bien connu de gêne extrême 
el de quasi -indigence rendait impossible d'admettre qu'il en 
fut le légitime propriétaire. Peu de temps avant, M. Mano lui 
avait livré du vin et du bois à crédit, dont il s'élait engagé à 
payer le montant en journées de travail. Quand M. Mano avait 
réglé avec lui, Gourgues l'avait supplié de lui remettre une 
somme de 6 fr., déclarant qu'il était sans ressources et qu'il 
en avait besoin pour acheter du pain à sa famille. 

Plusieurs témoins déposent qu'ils n'ont pu se l'aire payer de 
sommes do 1 à 2 fr. qui leur étaient dues par Gourgues; les 
explications diverses dans lesquelles celui-ci est entré plus 
tard, dans ses interrogatoires, pour justifier la possession des 
117 francs, n'ont fait que confirmer la présomption que celte 
somme élait le produit du vol. On découvrit également dans 
la maison de Gourgues une tarière, une vrille et un ciseau qui, 
eomparés aux empreintes d'effraction que présentait la porte 
du cabinet de M. Mano, ont élé reconnus s'y appatroner. 

Pendant que la justice était chez Gourgues, la femme du 
nommé Fort Despin, dit Rémy, s'adressant à M. Mano, proféra 
ces paroles : « Comment! M. Mano, vous osez jeter des soup-
çons sur Gourgues ? c'est un brave garçon. Si vous avez le 
malheur de. le soupçonner, ainsi que d'autres personnes de la 
contrée, vous vous exposez à être assassiné. » Despin lui-même 
prenait la défense de Gourgues, et affirmait qu'il ne pouvait 
être coupable. 

Riche paysan, voisin de campagne de M. Mano, Despin le 
voyait souvent et familièrement. Il paraissait se préoccuper 
beaucoup de la situation de fortune de M. Mano; il allait jus-
qu'à estimer ses économies, et prétendait que, tous comptes 
faits, M. Mano devait avoir en réserve une somme d'au moins 
65,000 fr. Il cherchait à deviner, par des interrogations plus 
ou moins insidieuses, si M. Mano avait opéré le placement de 
tout ou partie de cette somme; M. Mano avait beau repousser 
les suppositions de Despin, celui-ci revenait sans cesse aux 
mômes propos, et il semblait affecter de les tenir en présence 
de Gourgues, qui était souvent employé à travailler sur la pro-
priété de M. Mano. 

Cependant Despin était protégé contre tout soupçon par sa 
position aisée et par sa réputation d'honnête homme. Les ma-
gistrats ne jugèrent pas convenable de procéder immédiate-
ment à une perquisition dans son domicile; mais le commis-
saire de police de Bazas eut l'idée de -demander à Despin s'il 
avait de l'or, et, sur sa réponse affirmative, de lui proposer un 
échange de pièces d'or contre des pièées d'argent, prétextant 
un voyage pour lequel il désirait se procurer de l'or. La pro-
position ayant été acceptée, le commissaire de police reçut de 
M. Mauo 300 fr. en argent qu'il porta chez Despin, lequel lui 
remit en échange quinze pièces d'or. 

Celle remise fit éclater en pleine lumière la culpabilité de 
Despin : les pièces d'or étaient enveloppées d'un double frag-
ment de papier; l'un do ces fragments était du papier à lettre, 
sur lequel se voyaient écrits les trois nombres : 30 

20 

33 
Représenté à M. Mano, ce papier fut reconnu pur lui com-

me ayant du se trouver daus l'un des tiroirs de l'armoire où 
les 995 fr. lui ont été volés, et comme servant à envelopper de 
petites dents et des mèches de cheveux de ses enfants; il dé-
clara aussi reconnaître les nombres pour être écrits de la 
main de sa femme. 

Pareille reconnaissance fut faite par la dame Mano, qui af-
firma avoir écrit les Irois nombres, el pour preuve de son 
dire donna l'explication de ces trois nombres. Chargée par la 
demoiselle Nancy Dupuy, sa soeur, d'acheter des objets desti-
nés à èlre donnes en cadeau à une filleule de celle-ci, qui était 
au moment de se marier, la dame Mano avait acheté, d'abord 
six mètres de mérinos à 5 fr. l'un, formant la somme de 30 
fr., puis divers articles de toilette qu'elle énumère pour une 
somme de 20 fr., puis d'autres articles de même espèce qu'el-
le indique aussi, pour la somme de 33 fr. La déclaration de 
la dame Mano a été confirmée en tous points par celle de sa 
sœur. 

Plus tard, enfin, et pour complément, quoiqu'iuutile assu-
rément, de la sincérité de la dame Mano, l'écriture des trois 
nombres a élé soumise à des experts écrivains, qui, les ayaut 
comparés à d'autres nombres tracés par la dame Mano eu pré-
sence du magistrat instructeur, n'ont pas hésilé à déclarer 
que les nombres inscrits sur le papier remis par Despin sont 
bien de la main de celle dame. 

Une perquisition a été faite au domicile de Despin, elony 
a saisi huit autres pièces d'or. De ces huit pièces, il y en a 
irois que la dame Mano déclare reconnaître parfaitement: ce 
sont celles au millésime de 1848, qui avaient plus particulière-
ment attiré son attention, l'une à l'effigie d'un auge, les deux 
autres à l'exergue du prince Louis-Napoléon. Dans les huit il 
y en avait encore deux à l'effigie de Louis XVIll que M me Mano 
dit seulement lui sembler pareilles à deux qu'elle avait por-
tant la même effigie. 

Mais bientôt des révélations inattendues vinrent dévoiler 
complètement le mystère qui entourait encore l'exécution du 
vol el signaler tous les coupables. Le 30 novembre 1851,1e 
sieur Pierre Dubernet se présenta spontanément devant le ma-
gistrat instructeur el lui raconta ce qui suit : 

Dans la soirée du 22 octobre, vers dix heures et demie, tra-
versant, pour rentrer chez lui, l'une des places de Bazas, il 
fut accosté par Jean Gourgues, qui l'invita à venir souper à 
l'auberge des époux Saint-Marc, laquelle esl située à la sortie 
de la ville ; Dubernet parut hésiter, Gourgues le saisit au col-
let et l'entraîna. Arrivés à l'auberge, Gourgues el Dubernet 
montèrent an premier étage, où se trouvait une table abon-
damment servie et portant quatre couverts; deux convives, en 
effet, étaient déjà, dans l'appartement: c'étaient Fort Despin, 
dit Kémy, et Jean Saint-Marc, le maître de l'auberge. On se 
mit à table et l'on but beaucoup ; le vin rouge, le vin blanc, 
l'eau-de-vie furent prodigués. Le service se taisait d'une fa-
çon toute mystérieuse : au signal do D spin, frappant du pied 
sur le plancher, une jeune fille montait, remettait ce qui eunt 
demandé, et se retirait discrètement, en ayant soin de fermer 
une porte située au pied de l'escalier. 

Pendant le repas, Despin et Gourgues s'expliquèrent ainsi à 
Dubernet : « M. Mano est parti pour la campagne, il faut al-
ler le piller celle nuit. Nous aurons soin de ne prendre ni 
couverts d'argent, ni linge, ni bijoux, mais bien l'or et l'ar-
gent que nous y trouverons. Tu es misérable, tu viendras avep 

nous, tu auras des pièces de 5 fr. demain à ton service, tu 
n'auras pas besoin de l'échiner nn travaillant pour toi et ton 
enfant. » C'était surtout Despin qui insistait dans ce langage 
provocateur. A cela, Dubernet répondait sensément et avec fer-
meté : « Que, quoique pauvre et ayant un enfant à nourrir, il 
préferait rester pauvre que de les suivre. » Il lui fut répliqué 
(pie, puisqu'il avail soupé avec eux, il les suivrait, ou sinon..» 
disait Despin achevant la menace seulement du regard et du 
geste. 

Tous quatfe sortirent ensemble; en s'en allant, Despin, 
Gourgues et Saint-Marc disaient entre eux : « Nous sommes 
quatre; si on venait nous surprendre dans la r::aison, nous 
pourrions nous défendre. — Oui, disait Despin ; j'ai un pisto-
let cl autre chose. » Saint-Mare, de son côté, s'était armé d'un 
grand couteau de table; quant à Gourgues, il portait, enve-
loppées dans une toile, des tarières, vrilles cl autres instru-
ments propres à l'exécution du crime. 

On se rendit à la maison de M. Mano, auprès du soupirail de 
la cave. Gourgues avait déjà appris à ses complic s qu'il avait 
eu le soin, en quittant celte cave, où, comme il a été dit, il 
avait été occupe pendant la journée du 22 octobre à rincer 
des bouteilles, de laisser décrochée la chaîne qui retient la 
porte à l'intérieur. Il tira cetle porte à lui, etaussilôt Saint-
Marc, saisissant la chaîne, se laissa glisser le long du mur. 
Gourgues le suivit; Despin remit à celui-ci une lanterne qu'il 
avait dans sa poche. Gourgues passa cette lanterne à Saint-
Marc, avec un paquet d'allumeltes-bougio, en disant : « Allu-
me-la ! « Ce qui fut fait à l'instant. Despin étant descendu à 
son tour, en s'aidant des épaules de Gourgues, qui lui faisait 
la courte échelle, il invita Dubernet à descendre aussi, et, joi-
gnant le fait à la parole, il appréhenda Dubernet par une 
jambe. Le mouvement fut si brusque que Dubernet eut la jam-
be écorchée et poussa un cri.— « Si tu cries, je te brûle la cer-
velle! » dit Despin. 

Duberuet s'agita vivement, et étant parvenu à dégager sa 
jambe, prit la fuite. En entrant daus une rue voisine, il se 
trouva face à face avec un homme de haute taille, coiffé d'un 
chapeau gris. C'était le commissaire de police, qui a déclaré, 
en effet, avoir reconnu Dubernet. 

Le lendemain 23 octobre, vers cinq heures et demie, Duber-
net, allant à ses occupations, rencontra de nouveau Jean Gour-
gues, qui l'amena déjeuner au même lieu que la veille, à l'au-
berge des époux Saint-Marc. Le déjeuner se passa comme s'é-
tait passé le souper. Les convives étaient les mêmes, et ils fu-
rent servis par la même jeune fille, qui ne paraissait que pour 
les besoins du service, et disparaissait immédiatement en re-
fermant derrière elle la porle du bas de l'escalier. 

Le déjeuner fini, Despin tira de sa poche un sac plein d'ar-
gent. Il fit trois piles égales de pièces de 5 francs, en donna 
une à Gourgues, une autre à Saint-Marc, et remit la troisième 
dans le sac pour lui-même; il restait au fond de ce sac quel-
que chose que Dubernet n'a pas vu. Puis, Despin s'adressant à 
Dubernet: «Quant à toi, lui dit-il, voilà 2 fr.: tu achèteras 
avec cela un pain de vingt livres pour toi et ton enfant. » 

Durant le repas, Despin exprima le regret qu'i's n'eussent 
pas trouvé plus d'argent chez M. Mano, et dit qu'il était fâché 
de n'avoir pas mis le feu à la maison. 

Despin, Gourgties et Saint-Marc descendirent ensuite dans 
une chambre basse, où ils se renfermèrent, et Dubernptse re-
tira. 

En terminant ses révélations, Dubernet a déclaré que, s'il ne 
les avait pas faites plus tôt, c'est qu'il était sous le coup d'une 
menace de mort de la part de Despin, et que, d'ailleurs, il lui 
répugnait de compromettre des membres de sa famille; il est 
en effet le gendre de la femme Saint-Mare. 

Peu de lemps après le vol, les époux Saint-Marc, qui avaient 
fait faire des réparations à leur maison, ont payé aux ouvriers 
qu'ils avaient employés une somme d'environ 120 fr. 

Cependant la rumeur publique s'était répandue que le vol 
commis çftez M. Mano avait élé suivi d'un crime plus grave, 
d'un assassinat sur la personne de la servante des époux Saint-
Marc. Cette servante avait sans doute surpris le secret des cou-
pables ; c'était un témoin dangereux dont la prudence com-
mandait do se débarrasser. Depuis le jour du vol, la jeune 

fille qui avait servi à table au souper du 22 octobre et au dé-
jeuner du lendemain les auteurs du crime n'avait plus été vue. 
De nombreuses recherches furent faites pour savoir ce qu'élait 
devenue cette jeune fille ; elles n'aboutirent qu'à constater que, 
vers le milieu du mois d'octobre, une fille de vingt-cinq à 
trente ans, étrangère au pays, d'une taille assez élevée, au 
teint brun, aux yeux et aux cheveux noirs, était entrée dans 
la maison Saint-Marc, remplaçant une autre fille qui en était 
sortie le 13 du même mois d'octobre. Les témoins s'accordent 
tous dans ie signalement qu'ils donnent. Ils ont pu d'autant 
moins se tromper que la fille partie le 13 octobre était blon-
de, tandis que la dernière arrivée était brune. Il est, de plus, 
important de noter que Dubernet, décrivant la manière dont 
étail vêtue la fille qui servait à table, a dit qu'elle était coiffée 
d'un mouchoir jaune. 

Au mois d'avril 1852, plus de cinq mois après le vol, la 

justice n'avait pu encore percer l'obscurité profonde qui cou-
vrait la disparition de cette fille ; ce l'ut encore Dubernet, vé-
ritable témoin providentiel, qui lui vint en aide. 

Le 11 de ce même mois d'avril, il se présenta une seconde 
fois, sans y être appelé, devant le juge d'instruction, et il fit la 
déclaration suivante : 

Daus la journée de la veille, étant arrêté devant une porte, 
d'ans la ville de Bazas, il aperçut passer le fils des épouxSaint-
Mart, enfant de quinze ans; il l'appela, et lui dit : « Mon pau-
vre ami, tu t'ennuies tout seul, ta mère esl en prison, elle n'eu 
sortira pas encore, parée qu'on est à la recherche d'une jeune 
fille qu'on ne trouve pas. — Ou a beau chercher cette fille, 
répliqua l'enfant, on ne le trouvera pas. C'est mon père, et Des-
pin qui l'ont tuée avec un marteau de maçon... Ils l'ont fait 
monter daus le haut de la maison.... Après l'avoir tuée, mon 
père voulul pratiquer un trou dans le mur et l'y placer: mais 
ma mère lit'ohserver que la justice pourrait l'aire démolir le 
mur et découvrir ainsi le cadavre de cette fille, qu'il valait 
mieux la couper en morceaux, faire manger la chair aux co-
chons et jeter les os au feu... Ce dernier parti fut accepté, et, 
dans la nuit même, on fit brûler les ossements dans la chemi-
née de la cuisine. » 

Telles lurent les nouvelles révélations de Dubernet, ne par-
lant plus cette l'ois de ce qu'il aurait vu lui même, mais ra-
contant ce qu'il avait appris du jeune Saint-Marc. Celui-ci fut 
cité devant le magistrat instructeur; il commença par tout 
nier; il niait avoir fait aucune confidence à Dubernet, etmème 
lui avoir parlé; il niait la présence d'une fille dans la mai-
son de ses parents à l'époque du vol dont M . Mano a été vic-
time. Le jeune Saint-Marc persista dans ses dénégations pen-
dant quatre comparutions successives. A la cinquième, il vou-
lut nier encore, mais enfin, vaincu par les questions pressan-
tes du magistrat, cédant à ses exhortations, il fond tout à 

coup en larmes, et convient que Duberneta dit l'exacte vérité. 
Invité à répéter ce qu'il avait raconté à Dubernet, il ne lit 

ce jour-là qu'un récit tronqué. Ce n'est que peu à peu, dans 
des auditions multipliées, el avec beaucoup de difficulté, qu'il 
s'est laissé arracher, non encore sans doute tout eequi est àsa 
connaissance, mais du moins un ensemble de circonstances qui 
nous révèlent la perpétration du crime et la manière dont les 
auteurs en ont fait disparaître les traces. 

Dans la nuit qui a suivi celle où le vol a été accompli chez 
M. Mano, le jeune Saint-Marc avait reçu de ses parents l'or-
dre de coucher dans un réduit pratiqué au-dessous do l'esca-
lier de la maison. A une certaine heure, son sommeil fut in-
terrompu par un bruit de personnes montant l'escalier, disant 
enlre elles: «Il laut aller secoueher.» Quelques instants après, 
le jeune Saint-Mare entendit tout à coup reientir sur le plan-
cher de la chambre au-dessus un bruit sourd comme celui 
quêterait un corps en tombant ; la secousse 
plancher lui li 

Il se 

porte de —. . icnucc. eu vam ia po 
en vain donna-f-il un coup de 

était barricadée à l'extérieur; i 
el de se rendormir. 

Le malin, de bonne heure, il put ceoendanl ouvrir sa porle, 
étant monté au grenier par une échelle, afin d'aller y piendra 
des copeaux pour allumer le feu; il passa, en descendant, non 
plus par l'échelle, mais par la chambre du premier élage. En 
traversant celle chambre, il aperçut avec surprise une jeune 
hlleéteudue toute habillée sur le lit; elleétaii dit-il coiflée 
d'un mouchoir jaune; il l'appela, et ne reçut point de répon-
se; il s'approcha, elle ne respirait pas; il n'hésita pas à la 
croire morie. 

Pendant qu'il était arrêté à considérer celle fille, une voix, 
partie d'en bas, qu'il ne reconnut point, lui cria de descendre! 

U descendit en effet, el trouva, réunis dans la cuiain, 

Gourgues, son père et sa mere. Il demanda ce q
lle

 «.'-"«pi 
cette fille qu'il venait de voir, il lui fut répondu n^'H* 
mail, et, en même temps, Despin, lui mettant de, u '

e V 
dans la main, lui dit : « Tiens, voilà quatre sous e

0
"
1
^ 

cl va-t-cn vite. » L'enfant déjeuna a la haie, et part,.
 8 S' 

rendre à ses occupations ordinaires. t%
llr 

Mais avant de s'éloigner, ou plus tard peut-être «. 
milieu de la confusion de ses réponses il soit'

D0
,

!
>», 

préciser le moment, il a entendu les n 

rait du cadavre de la jeune fille, et décide 
en morceaux, qu'on donnerait I 

soit 

ésignées mettre en TlélibSio^'*^ 

imprimée au 
er lui ht même tomber de la poussière sur les yeux, 
leva, voulant aller voir ce que -c'était, mais il trouva la 

le son réduit fermée. Eu vain la poussa-t-il avec force lorce, 

lied pour la faire céder, elle 
prit le parti de se recoucher 

r qu 'on u ,?U '"» L 
chair aux coc|,

u
 ^"P** 

ferait brûler les ossements. Cet horrible projet i\i{ S îlflî 
nuit suivante. Telles sont les révélations recueil! '^^I 
multauémcnt, mais en diverses fois, et à force de'**' ""•t 

de la bouche du jeune Saint-Marc. Après Us avoir r''Ues, '«fc 
a persisté fermement; il les a répétées en présence rt"*8; "I» 

pés, sans se la sser troubler par leurs dénégation • W 
menaces. Il s'est efforcé seulement, autant qu'il p

a

s 0u le,,' 
rétracter, de les atténuer ou de les obscurcir en

 oe
*>u » de |^ 

cerne son père et sa mère, prétendant, tantôt que cei*?"' Vo-
laient point avec Despin et Gourgues, tantôt qu'il* 
y cire, mais qu'ils n'ont pris aucune part à la cousi*111^ 
du crime. ""««ti^ 

La sincérité du témoin se manifeste par la résista 

oppose à tout éclaircissement qui aurait pour effet d 1" i 
mettre son père et sa mère. Cette sincérité a été démn 

une vérification faite sur les lieux des détails de s 
conduit à la maison de ses parents, il a expliqué de*"'' 11 ; 
point au magistrat instructeur, en indiquant les posit^0'*1 *• 
objets et des personnes, tout ce qu'il avait fait IuUnî2î**» 
ou entendu. Sur l'ordre du juge d'instruction, une 
est montée à la chambre du premier élage, pendaîT*1** 
jeune Saint-Marc était placé sur le lit au-dessous de p ^ 
comme il s'y trouvait dans la nuit du crime. e*t,,*

) 

La personne qui élait en haut fit d'abord tombe» 
plancher un coin de fer. L'enfant dit que ce n 'était J?f ^ 
bruit qu'il avait entendu, que celui-ci étail pl

Us
 netêi i 

fort. Puis, l'expérimentateur s'étant laissé choir sur U i b 

cher, le jeune Saint-Marc s'écria à l'instant : « C'est bjl 
voilà le bruit que j'ai entendu. » 

Plus tard, une vérification d'une autre nature et ph,,: 
tante est venue donner aux dépositions du jeune Saint ï 
une pleine et entière confirmation; il avait dit q

Ue
 ^ 

ments de la jeune fille avaient été brûlés; toutes les coiT^ 

qui purent être trouvées dans la maison Saint-Marc furent ^ 
sies. Elles ont été remises à des hommes dont la science *~ 
me le caractère, offrent les plus hautes garanties. Dsux dîjj* 

tes et un docteur en médecine, que la justice est Iiabiiuép'"" 
consulter dans « P» invp»ti«miinn« oi 

qu 

découvrit 

ses investigations, et qui, par Irs ^L 
s lui ont souvent apportées, sont en possession J

e r 
sa confiance, examinèrent ces cendres ; ils y décou\r

Wm 
débris d'ossements calcinés par le leu, ayant, suivant W 

propre expression, subi complètement l'action du feuetrata 
à de très petites dimensions. 

Il leur a élé possible néanmoins de reconnaître dans «si 
bles débris des ossements humains; ils sont allés plus loin'»' 
leur science consommée leur a permis d'assigner ave 
tude l'espèce d'ossements humains à laquelle ces débt 
parliennent. Ils déclarent de la manière la plus affiçnm,, 
que doux des fragments font partie des os du crâne, un nj. 
des os de bras, un autre de la colonne vertébrale, un autre cf» 
la jambe, un autre, enfin, du pied, mais, à l'égard deccUrt 
leur conviction n'est pas aussi absolue, et ils n'exprimai 
qu'une très-grande probabilité. Eu sorte qu'à l'aide d'un ». 
nutieux et consciencieux examen, ils sont parvenus à retr 

et à reconstruire un squelette humain tout entier. Ils onin ! 
mèma constater, par la composition des os, que ces os ; 
viennent, non d'un enfant, ni d'un vieillard, mais d'un s-
adulte. Le jeune Saint-Marc, qui ne pouvait prévoir les .; 
riences auxquelles il a été procédé, avait donc dit vrai c; 
posant que les ossements de la jeuns fille ont élé brûlés, 
ossements humains découverts dans les cendres delà mua 
Saint-Mars ne peuvent s'expliquer par une autre cau<e. 

Une multitude do renseignements accessoires, qu'il serait trç 
long de rapporter ici, corroborent encore les révélations d!» 
enfant et celles de Dubernet, en établissant la preuve di 
pabilité des accusés, soit quant à l'assassinat, soit : 
vol. Ainsi, on a entendu la femme Saint-Marc dire à Mal 
« De grâce, ne dis rien de ce qu'ils ont fait dans la m 
parce que tu nous mettrais en peine, » L'enfant «poiref*»!-
du : « Sois tranquille! je ne dirai jamais rien, » kfep 
Saint-Marc ajouta : « Et dût-on le couper le cou, gart 
bien de rien djrë. » Ainsi encore Gourgues a été aperçu eten-
tendu s'entretenant secrètement, dans la prison de Ba; 
son co-accusé Despin, à travers le mur qui les séparait, et p» 
le moyen d'un trou qui se trouvail exister dans M 
Gourgues disait à Despin : « Ne déclare rien, moi je ne dedi 
rerai rien. — N'aie pas peur! » répondit Depin. Et Cours* 
ajouta : « Vous avez tort de gémir comme vous le faites qna* 
ces messieurs viennent à la prison ; je sais par moi-m* 
qu'ils disent : « S'ils n'étaient pas coupables, ils ne plt,fr 

raient pas. >> 
Des charges si nombreuses et si accusantes n'ont pas Mf* 

dant amené les accusés à faire des aveux; ils se soDl«*,■ 
niés dans les dénégations les plus absolues : ils me»1* j 
seulement le double crime qui leur est imputé, mais les ; 
constances même les mieux avérées. Gourgues et Des»" 
tiennent n'avoir jamais mis les pieds dans l'auberge 
époux Saint-Marc; ceux-ci, de leur côté, prétendent ni 
jamais vu chez eux Gourgues et Despin. Le contraire»* 

montré jusqu'à l'évidence des dénégations* La plupart
 u 

accusés ne sont pas plus sérieuses; elles reçoivent uiKKfî 

formel des renseignements recueillis, et confirment ainsi, i' 

leur audace même, la gravité des présomptions direct* 
Gourgues et Despin ont tenté de se créer un alibi en ^ 

chant à prouver qu'ils avaient couché dans leur 
domicile 1 

nuit où le vol avait été commis chez M. Mauo ; i ils ont 

tendre des témoins à cet effet, mais les assertions»11 

embarrassées de ces témoins, les contradictions dans K=T^ 

les ils sont tombés, ont tout de suite mis à découvert 

peu honorable qu'ils avaient consenti à remplir. . ^ 
Il a élé constaté, de plus, que Gourgues et Despin 

des démarches pour suborner des témoins, déniant™ 
leur salut aux moyens les plus désespérés. $ 

En conséquence, Jean Gourgues, Fort Despin, Jean ■ 
Jeanne Capdeville, femme Saint-Marc, sont accuses- ^ 

1° Jean Gourgues, Fort Despin et Jean Saint-Marc, • 

du 22 au 23 octobre 1851, à Bazas, ensemble et 
soustrait frauduleusement une somme d'argent au_r

|(i(
-

du sieur Mauo e: de Jeanne Guerre, sa domestique,^ j-

circonstances que ce vol aurait été commis la^ nu' 
sieurs personnes, dans une maison habitée, à 1 ^ 
et d'effraction intérieure, les coupables ou plusi 

a' £Jt eux étant porteurs d'armes ; 
Jeanne Capdeville, femme Saint-Marc, d'avoir, ̂ frf 

sauce, aidé ou assisté les auteurs de ce yol
(
d ans 

l'ont préparé ou facilité, ou dans ceux qui I ont c 

d'avoir sciemment recelé tout ou partie de I arge__ 
Marc 

2° Jean Gourgues, Fort Despin et Jean S* 1"'^ «HJ 
du 23 au 24 octobre 1851, à Bazas, ensemble -

commis volontairement un homicide sur la ^"^Slfl 
fille qui se trouvait dans la maison des époux 
avec les circonstances que cot homicide volontaire * 
mis avec préméditation, et qu'il a suivi le vol ci-

dt
* 

cilié; ,..;> 

Jeanne Capdeville, femme Saint-Marc, d'avoir, 
sauce aidé ou assisté h s auteurs du meurtre ci-de^ ̂  
dans les faits qui l'ont préparé ou lacilité, ou dans 

l'ont consommé; ' „ 
Crimes prévus par les articles 59, 00, 02, 

302, 304, 381, 481 et 385 dtt Code pénal. 

• Après la lecture de ces pièces, que tout l«J 

écoutée avec une profonde attention et un 
vive curiosité, il se produit dans l'auditoire ""^r 
nient général causé par le récit des événement» ^ 
a Hazas, dans la nuit du 22 oclobie 1851 etlcsj 

vants. 

L audience continue. 
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lévrier, vers une heurt de 
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•pres-

ment de ligne eu gar-

reasos par le froid, entouraient le poêle 

De ce nombre étaient les nommés An-

IOUS deux camarades et de la 

Bcniou tenant son j>ain' de munition 

"TETS , pressés par le 

jii'' * innie Déni»» •*.■"»'■« i 

V^' on détac hait quelques tranches, et les fixant 

^
n
\. L) couteau, il les faisait, comme régal, 

fut le sujet de quelques 

uns lui demandaient où élait son 

' ,i disaient de prendre garde que le beurre •Wr-mires iiuuis.>^'" 

Ki ,î mai à l'estomac. Au milieu 

.le coulinuailson opération ci 

tàeouplhirénueux.quidegu 

siomue. Au milieu de ces railleries, le 
culinaire peu dispen-

ustait les saveurs du 

ança fort impei iineinment sur le poêle un 

^ffl* ^{'surtout de Bcrnou", que cet acle de malpro-

rf.-en ioiyi». el^ 

c^'^.LmjTux/qui tomba dans les bras de ses ca-

lcul 

Mjures'-' 

" '''''ll^idejiiunàtrc.cequi excita le 

rtout (" 

•B^TS.t" atteindre 
téi mLv\i el malheureusement 

aie 5 

Bitrémieux recommença, une dis-

Bernou, qui tenait 

s'en servit pour frapper rudement 

■; fusilier l 'ëmi^ôi'ta à l'infirmerie atteint de trois bles-

j,graJes. u"
 )on

d
t
,
s
 pour qu'on les crût dangereuses. 

• 'e - afS,>7' P des secours lui
 mrent

 donnés immédiate-
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 chirll

rgiens, et, en moins de vingt jours, il a 
l!,e[ltpar ^Vhôpital et reprendre son service, 
pu sortir oc -

u
 Conseil de guéri e fait déposer sur la table 

L ln."ss!C ' .
O

nvîetion une capote et une chemise impré-
L ainsi que le couteau qui a servi à commet-tes l" c 

Lie crime 
.... àBernou : Vous venez d'entendre la lecture 

jf.fc T
rf

-'.
 apr0

'cédure suivie contre vous; vous reconnais-
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 lt
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f
 . L votre camarade Bitrémieux trois blessures gra-
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i . Vuteau que vous voyez devant vous? 
res avec le c0 -
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^ colonel, combien ne coups je . 
l'iteu* • ,

avail
 provoqué, et j'avais la tète perdue quand 

ai portes; i'
( 

w l'ai frappe. 

poêle 

Comment! la lèie perdue; vous étiez de-
fort tranquille, faisant rôtir votre pain. Expli-

le ppe .fuient vous n'aviez pas le sentiment de ce 
■ri a» Wiisen 

fU
e vous
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11S
 trouvant lous ensemble autour du poêle, 

L'accuse^. ^^.^ Marchand, puis venait Bitrémieux. Je ve 

j'avais a
 |](ergH

 (eu une tranche de pain, et je m'amusais 

' - \ >' chauffer pour le manger plus agréablement. Je ne 
les aulres disaient; leurs Un» aucun» «neinton a ce que 

nies ne me touchaient pas et ne m empêchaient pas de 
Cmiuer mon affaire. Mais Bitrémieux, qui était plus railleur 
nuVui 'oiis se mita faire un geste fort maLpropre dans la 
direction de mon pain. Ne sachant s'il l'avait tait exprès, ou 
si c'était innocemment, je me retournai vivement vers lui, et 

|i gsai ayant l'air de le questionner sur son intention : 
' ] h bien'l là ! me dit-il, qu'est-ce que tu as ? va toujours, ça 
remplacera le beurre qui te manque. >> Je répondis à ses pa-
roles par un mouvement d'épaules, et reprenant mon pain et 
mon couteau, je continuai à faire ce que je faisais auparavant. 

Jf. le président: Dans ce moment, n'avez-vous pas menacé 

i,: -mieux de le frapper au visage? 
/. iircuse: Comme je reprenais ma position, je lui dis : 

N us allons voir si tu vas recommencer. — Si ça me plail, » 
répondit-il. Je lui répliquai vivement en lui disant: « Si tu le 
fais, je le f....ma main sur la figure. «Une seconde après, com-
me s'il eût réfléchi sur ce qu'il devait faire, il cracha de nou-
veau, et c'est tout au plus si j'ai eu le temps de retirer mou 
pain do devant le feu. Impatienté par cette action, je lui dis 
que c'était un là -lie de m'offenser de la sorte et de venir ainsi 
me chercher dispute. Nous nous sommes querellés. 

M. le président: Oui, cela est établi par les pièces de l'ins-
truction. Ne lui avez-vous pas proposé de se battre en duel ? 

l'accuit: Pardon, mon colonel, c'est lui qui me proposa 
une partie d'honneur ; je l'acceptai, et je lui dis que j'étais 
prêt, maisijue je ne voulais pas me battre dans la chambre, 
cjue sitôt que j'aurais fini mon repas nous sortirions, et je re-

pris la manœuvre de mes grillades. J'étais donc assis sur le 
tanc, penché vers le feu, quand Britrémieux, quittant sa pla-

1 1, viai par derrière, me saisit par le cou assez fortement pour 
me laire crier. 

M, le président : Est ce que les autres militaires présents 
ne disaient rien pour empêcher celte dispute? 

'■accusé: Us riaient de notre altercation, et lorsque je me 
>eniis saisi parle cou, je crus d'abord que Bitrémieux voulait 
Ijuer avec moi pour oublier ce que nous venions de nous dire 

' 't I autre. « Lâche-moi donc, lui dis-je, tu me fais mal ! » 
une ttiulut pas m'écoutor. Je secouai la tête pour m'échapper 
* ses mains, mais ce fut inutile. Bitrémieux est beaucoup 
Ms grand et beaucoup plus fort que moi. Je le priai de nou-
ea "te me lâcher; sa pression était si grande que je sentais 

~ Mllg aie mouler à la tète. Au lieu de me laisser tranquille, 
^eria plus tort. Pour la troisième fais je le priai de me là 

iiio ' es 'e hii disaient comme moi. Alors, d'un ton 

quai'r1 ''' P Se mit a me dil 'e : " Si Sa te fait mal ' tant ms ! 
lad atno '' ç.a ne 1110 g^ Ile l ,as > et je te tiens sans douleur. » 

essus, suffoqué par le sang et la colère, je me lève, et lan-

dreav". c "'cnt ."10 ", bras en arrière, je cherchai à l'attein-
■ mon poing là où je pus. Malheureusement ma main 

ee de ce couteau, et au lieu de coups de poing que je toula 

l'ilal 

* président : Avant cette époque, avi;z-vous eu des que 
"•^«itretnieux? 
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olonel, nous étions bien ensemble. C'est un 

Ulteleuieul qui le pirit comme çi de vouloir cracher 

e i Wà-nant très sévùremenl l'accusé de s'être servi de son 

CKiiteau, l'organe du ministère pense qu'il y a lieu d'ad-

mellrc en >-a faveur des circonstances atténuantes. 

M* Ilob'rt-Dumesnil a présenté la défense de Rer-

nou. 
Le Conseil, après quelques instants de aéîibrjrafiori, dé-

clare l'accusé coti |>aiw d'avoir volonlairenienl fait à Bitré-

mieux des blessures qui n'ont pas entraîné une maladie 

de plus de vingt jours, et le condamne à la peine de cinq 

mois d'emprisonnement. 

CHRONIQUE 

eu bien du regret lorsque j'ai connu tout le mal que 
"tait. 

aident : Cependant, après avoir été séparés p 
vous avec encore cherché à le frapper avec votre 

cou nj
8
 » ' Ç est possible, colonel, le mal que je ressentais au 

sai
s

 1(-' l|ait hors de moi, je ne savais plus ce que je fai-

n'tfrp'm ■ 

'étions J° ' ''e ''us '''cr Bernou s'élant mépris sur mes in-
J ;„'

ln
* Regarda d'un air courroucé, el me jeta un défi. 

ta?inii|p S' surtout à la parole qu'il prononça en ine me-

^làehe r"0tt,'es8 main sur la ligure. Puis, il me traita 

*oaloir âcet m0 ' ïe lu ' P roPosai un duel qu'il paraissait ne pas 

drc un
 m

, ' Vlvement : Si, je l'acceptais, mais je voulais atten-
¥.
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n '0 ".!0 »'--. cela m'était bien permis. 
l^Çaani. M : N'interrompez pas et laissez déposer le 

*tre. ie sorl 's de ma place pour le contraindre à se 

Plus VMP u"8 q "e j° lo sais,s uar le co" Pour lfi iaire le " 
uu,t>tque ■- 1 " tei,lio" n 'était pas de lui faire du mal, 

râlteu lien i- «a !s l,ers,lu 'lé que lorsque une explication au-
H-k ,,l.l-,.'5 tlau'e .so serait arrangée. 

La mère : Voyons, mon ange, 
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*'Jl0 l>ital'Svte 'lt : Pe"dant combien de teui|)s êles-vous resté 
*«<«w>il. a,vf»-'»ous passé tdusd 

nren ' cro 's que je le tenais encore quand il m'a 
is. «i i™ ,er COll lJ dans le flanc gauche. J'ai été tellement 

coups se sont succédé si rapidement, que je ne 
tenais encore. Je me suis senti défaillir, et 

PARIS, 1G MARS 

La collccle de MM. les jurés de la première section, 

pour la première quinzaine de ce mois, a produit la som-

me de 102 fr. 50 cent., laquelle a été attribuée, savoir : 

33 fr. 50 c. à la Société de patronage des prévenus acquit-

tés; 33 fr. à celle des Jeunes détenus ; 32 fr. à l'OE ivre 

des prisons; 32 fr. à la colonie fondée à Mcltray, el pa-

reille somme à la Société de Sainl-François-Regis. 

MM. les jurés de la seconde section ont également fait 

une collecte qui s'est élevée à la somme di 260 fr., la-

quelle a été répartie par portions égales de 32 fr: 50 c. 

entre les huit sociétés de patronage et de bienfaisance ci-

après : Colonie de Melti ay, Saint-François-Régis, Jeunes 

économes, Jeunes détenus, Amis de l'Enfance, Jeunes or-

phelins, Œuvre des prisons et Instruction élémentaire. 

— La seconde section de la Cour d'assises s'est réunie 

aujourd'hui sous la présidence de M. le conseiller Hély 

d'Oissel. La Cour a dû statuer sur les excuses, de MM. les 

jurés. Elle a déclaré excusé M. Frajez, qui, depuis moins 

de trois ans, a rempli les fonctions de juré, M. Cetting, 

qui a justifié de son état de maladie, et M. Pelattre, ab-

sent de Paris au moment de la notification. Le nom de M. 

Orfila, décédé, a élé rayé définitivement de la liste du 

jury, aussi bien que celui de M. Delteil, placé dans un 

des cas prévus par la loi. M. Guerin de Foueix, régu-

lièrement appelé, ne s'étant pas présenté, la Cour a pro-

noncé contre lui une condamnation à une amende de 

500 fr. 

MM. de Cancre-Vental, Figaret et Lasscn ont élé 

dispensés du service de la session dos assises qui s'est 

ouverte ce matin, sous la présidence de M. le conseiller 

Filhon, lo premier à raison de son âge (71 ans), les deux 

autres comme ayant fait partie du jury depuis moins de 

trois ans. 

— M. Langlois, négociant, rue de Hanovre, a passé un 

marché, avec M. Corti, directeur du Théâtre Italien, pour 

le chauffage de ce théâtre, et il a chargé M. Lanoue, mar-

chand de bois et de charbon, demeurant avenue des 

Champs Elysées, 25, de lui fournir le combustible destiné 

à cet usage. 

Depuis quelque temps, M. Langlois croyait s'apercevoir 

que le sieui Lanoue ne lui livrait pas les quantités de bois 

et de charbon indiquées sur les factures, mais il avait né-

gligé de s'en assurer. 

Le 1" février dernier, le sieur Lanoue lui amena une 

voilure de bois qu'il déclara contenir 1,500 kilogrammes ; 

M. Langlois envoya chercher une bascule, vérifia la li-

vraison et reconnut un déficit de 365 kilogrammes. 

Traduit devant la police correctionnelle sous prévention 

de tromperie sur la quantité de la chose vendue, le sieur 

Lanoue a été condamné à quinze jours de prison et 50 fr. 

d'amende. 

A la même audience, ont été condamnés : Le sieur Chal-

vet, marchand de charbon, 23, rue Royer-Collard, pour 

avoir livré, à un acheteur, 170 litres de charbon de bois au 

lieu de 2 hectolitres, à huit jours de prison et 25 fr. d'a-

mende ; 

Le sieur Roussel, marchand de bois et de charbon, 167, 

faubourg Saint-Denis, pour déficit au préjudice d'un ache-

teur, de 45 eentistères de bois sur 2 stères, à huit jours et 

-50 fr.; 

Le sieur Delmas, marchand de bois et de charbon, rue 

Saint-Germain-l'Auxerrois, 5, pour déficit au préjudice 

d'un acheteur, de 20 kilos de bois sur 200, à huit Jours et 

25 l'r. ; 
Le sieur Pyronnet, marchand de bois et de charbon, 50, 

rue Saint- Sauveur, pour détention d'un faux poids, à six 

jours et 25 l'r.; 
Le sieur Connor, marchand de bois et de charbon, 4, 

rue de l'Echaudé, pour déficit au préjudice d'un acheteur, 

de 7 kilos de bois sur 50 kilos, à six jours et 25 fr.; 

Le sieur Pii et aîné, marchand de bois et de charbon, 

rue de Paris, 69, à Clichy, pour déficit de 12 kilos de bois 

sur 100 kilos, au préjudice d'un acheteur, à six jours et 

25 fr. d'amende; 

Le sieur Fallût, boulanger, rue d'Aritin, 11, aux Rati-

gnpllcs, pour déficit au préjudice d'un acheteur de 170 

grammes de pain sur 2,000, à 30 fr. d'amende ; 

Le sieur Lesseré, confiseur, rue Saint-Denis, 64, pour 

déficit de 200 grammes de confitures sur 500, à 30 fr. 

d'amende ; 

Le sieur Lecomte, boucher à Villemonble, 46, Grande-

Rue, pour déficit au préjudice d'un acheteur, de 32 gram-

mes de viande sur 560 grammes, à 16 IV. d'amende; 

Le sieur Protat fils, marchand de charbon et de bots, 

rue de Charetilou, 82, à Bercy, pour déficit au préjudice 

d'un acheteur, de 833 grammes de charbon de terre sur 6 

kilos, à 25 fr. d'amende ; 

Le sieur Dupont, épicier, 58, rue Saint-Jacques, pour 

avoir livré à un acheteur 120 grammes de sucre au lieu de 

125, à 30 fr. d'amende; 

Le sieur Marlet, fruitier, 9, place aux Gueldres, à Saint-

Denis, pour détention d 'une fausse balance, à 30 IV.; 

Le sieur Maissin, fruitier, 59, rue Saint-Nicolas, pour 

détention d'un faux poids, à 25 fr. d'amende. 

Une plainte en coups a été portée et le Tribunal cor-

rectionnel a été saisi. 

Aujourd'hui, deux messieurs sont à la barre: l'un est un 

homme de première taille et de première forci:, l'autre est 

petit et fluet. On devine sans peine que c'est celui-ci qui a 

reçu les coups. 

Faites entrer un témoin, dit M. le président. 

L'audiencier appelle M. Emile Bélisoir. 

Une femme sort de lu salle des témoins, tenant par la 

main un petit garçon de cinq ans. 

M. le président, à la femme : Qui ôtes-vous, madame? 

La femme : Je suis ni 'ame Bélisoir ; j'amène mon petit 

garçon Emile. 

Le prévenu, souriant : C'est le seul témoin de monsieur. 

Le plaignant : 11 en vaut un autre. 

AI. le président : Cet enfant ne pourra donner aucun 

Emile, d'un ton sec : Non ! 

£f\ le président; Il s.ra impossil 
enfant de cet âge. 

Le plaignant : C'est bien malheureux pour moi, d'avoir 

été battu et de n'avoir que ce témoin-là; il a pourtant 
mo -bonne langue à la maison, c'est mon filleul. 

M. le président : Çnfin, voua voyez que je l'ai interrogé, 

on ne peut pas le faire parler de force, voire lilleu . 

La mère -, Mimile, si tu veux répondre, je le donne ce 

sou-'.a, pour acheter du sucre d'orge. 

Emile : Donne. (La mère lui donne un sou.) 

M. le président : Voyous, mon petit homme, avez-vous 

vu ce uiunsieur-là Je prévenu) battre un autre monsieur? 
Emile : Il a battu parrain. 

/I/. le président : Avec quoi a-t-il battu parrain? 

Emile se tourne vers l'auditoire en riant. 

la mère : Ah! je t'ai donné un sou et tu ne réponds 

pas, je vas te l'ôtcr. 

par-

donné les soins aux blessés. 

Une enquête a été ouverte sur les causes ic ce sinistre 

dont les conséquences eussent pu être si 'unesles si le 

reste de la maison eût été entraîné par la chttedece plan-

cher inférieur. 

DÉPARTEMENTS. 
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vingt juurs? 
y suis pas resté si longtemps. 

DIS être complètement guéri ; mais, malgré 
J pu reprendre mon service. Aujour-

La mère : Mais si, monsieur, il parle trèi bien el il a 

une mémoire de cheval ; pus vrai, Emile, que tu parleras 

Routes dpKys: 
orcnand, tusilier, dépose des faits déjà connus. 

»
 l0

"t en déplorant la collision 'qui a eu 
commissaire impérial, soutient 

ieu, et 

bien au monsieur? 

Emile ; îlein ?... où qu'il est ? 

La mère, prenant l'etifadt à son cou : Le voilà, mon 

ange. Voyous, tu vus bien répondre, n'est-ce pas ? 

Emile riant : Hi ! hi ! hi! hi! 

AJ. le président : Q,iel esl votre nom , mon pelit gar-
çon ? 

Emile, se eacliantla U'ie suri 'épaule de su mère et riant: 

Hi! lu! In! In! 

Emile : Oh! là! In ! lu me pinces. 

La mère : Dis à monsieur avec quoi on a battu 
rain. 

Emile : Il y a fichu des coups de bâton. 

M. le président : Où le monsieur t-t-il battu votre 

parrain? 

£mt7e : Hein? 

La mère : On te demande si c'est dans l'escalier que le 

monsieur a battu parrain. 

Emile : Mouche. 

M. le président : Est-ce dans l'e-calier? 

Emile, tendant le nez : Mouche. 

La mère, après l'avoir mouché : Réponds mainte-

nant. 

Emile parle bas à l'oreille de sa mère. 

La mère : Allons, bon ! que le diable emporte le mou-

tard. Quand nous sortirons, ça va être bientôt fini. 

Emile jette des cris perçants. Cet incident met fin aux 

débats. Le Tribunal renvoie le prévenu des fins de la plain-

te et condamne aux dépens l'inlortuné parrain, qui ne par-

tage pas l'hilarité de l'auditoire. 

— Le sieur Perichard, traduit devant le 1" Conseil de 

guerre, sous la double accusation do participation à l'in-

surrection dejuinl848 et d'assassinat sur la personne 

de Mgr Affre, archevêque de Paiis, a subi aujourd'hui son 

dernier interrogatoire par-devant M. le commandant de 

Gombault, chargé de l'information de cette importante af-

faire. Conformément à la loi de brumaire an V, le greffier 

a donné lecture à l'accusé de to.iles les pièces de la pro-

cédure; cette lecture a duré près de trois heures. J Le dos-

sier a été mis immédiatement à la disposition du comman-

dant commissaire impérial. 

C'est à tort que l'on a annoncé que celte affaire serait 

portée à l'audience du 1" Conseil de guerre lundi pro-

chain. Lorsque cette nouvelle a élé donnée, l'instruction 

n'était pas encore finie, et par conséquent le jour ne pou-

vait être fixé ; ce n'est qu'aujourd'hui que celle affaire a 

élé inscrite sur le rôle de l'audience. Elle est indiquée 

comme devant occuper le Conseil pendant les deux jour-

nées du 23 et du 24 de ce mois, sous la présidence de M. 

de Marolles, colonel du 3' régiment d'infanterie légère. 

Quarante-huit témoins, tant à charge qu'à décharge, 

sont ci lés pour ies deux audiences. M. le commandant 

Delattre, commissaire impérial, portera la parole. L'accusé 

Perichard a chargé Me Nogent Saint- Lan. ens de présenter 

sa défense 

— La rue d'Argenteuil, voisine du Palais-Royal, était 

hier encombrée de curieux attirés par une scène des plus 

singulières. Un voleur, surpris en flagrant délit dans un 

logement qu'il dévalisait, avait réussi à gagner l'escalier et 

était grimpé à l'étage le plus élevé de la maison, d'où, 

pour échapper aux locataires qui le poursuivaient, il s'était 

élancé sur les toits. Peu curieux de s'aventurer derrière 

lui dans celle voie dangereuse, ceux auxquels il venait 

ainsi d'échapper momentanément s'étaient empressés de 

courir au poste voisin, d'où bientôt ils étaient revenus avec 

la garde, afin de bloquer toutes les issues pendant le temps 

nécessaire pour requérir les pompiers. 

Celait durant celle courte attente que les groupes de 

curieux s'étaient formés, observant de la rue les évolu-

tions aériennes du malencontreux voleur, qui, une fois sui-

te toit, les pieds déchaussés et vêtu seulement d'une blou-

se, cherchait quelqu'issue par laquelle il pût se soustraire 

à sa situation dangereuse en échappant à la fois aux loca-

laires et aux soldats, qui faisaient bonne garde, les uns 

sur l'escalier, les autres dans la rue. 

Quelques instants ainsi, on le vit s'avancer sur le bord 

du toit en se soutenant aux cheminées, puis remonter sa 

pente rapide, se cacher, puis enfin disparaître complète-

ment aux regards. 
Cependant les pompiers étaient arrivés ; quatre d'entre 

eux s'élancèrent aussitôt sur la toiture et procé lèrent aux 

recherches avec cette résolution et cette prestesse parti-

culières aux hommes d'élite de ce corps. Mais toutes les in-

vestigations furent inutiles; le voleur s'était évanoui eu 

quelque sorte, et nulle trace n'indiquait quelle voie il avait 

pu suivre. 
On dut se résigner alors à continue" le blocus de la 

maison, clans l'espérance que d'un moment à l'autre on le 

verrait apparaître, niais ce fut inutilement, et plus de deux 

heures s'élaient écoutées daus celte attente, lorsqu'un corn- ^ 

missionnaire apporta une lettre adressée au sergent qui " 

avait posé les factionnaires, lettre dont la leclure donna la 

clé de l'affaire. 

Brave sergent, élait, il écrit, ne fatiguez pas plus longtemps 
vos hommes à m'alteudre; quand ce billet vous parviendra, je 

serai déjà loin. 
En visitant la maison mitoyenue de celle où l'on m'a pour-

i suivi, on verra comment je me suis sauvé; rien n'était plus 

simple. Après èlre passé d'un toit sur un autre, j'ai ouvert 
une fenêtre en tabatière qui m'a donné issue dans une cham-
bre fort bien tenue. J'ai trouvé daus une malle placée sous le 
lit un gilet, un paletot, îles souliers vernis, et après m'èlre 
complètement renfrusquiné (rhabillé), je suis sorti par la porte 
cochare laissée libre par le portier trop curieux. J'ai causé un 
instant avec vous pour vous dire que vous auriez bien de la 
peine à attraper le voleur; j'ai dit le voleur, car, je l'avoue, 
ayant iiouvé dans la malle avec les babils un billet de 100 fr. 
el 100 fr. en or, je n'ai pu résister à la tentation, el je les em-

porte. 

Les indications contenues dans celle lettre ayant élé 

vérifiées et reconnues exactes, on a cessé de cerner la mai-

son, ét c'est à la vigilance du service de sûreté que l'on a 

dû remettre le soin de rechercher le voleur. 

— Un déplorable événement est arrivé ce matin dans 

une maison du portdo Bercy, n°28, dont le rez-de-chaus-

sée est occupé par l'établissement de marchand de vins 

d'une dame André. 
Douze personnes se trouvaient réunies dans la salle 

commune de ce cabaret, lorsque tout-à-coup un sourd 

craquement se lit entendre, suivi aussitôt de l'écroulement 

du plancher, qui, s'enfonçaut dans la cave, entraîna dans 

ses décombres les douze consommateurs. 
Lorsqu'après un travail assez pénible on est parvenu à 

les dégager, ou a eu le regret de constater que deux d'en-

tre eu x , les sieurs Mazou et Philippe, étaient gravement 

RHÔNE (Lyon). — La 1" chambre du Trbunal civil do 

Lyon vient de juger une affaiie qui l'ait naîte plus d'une 

triste réflexion. 

Rosalie Métrai, originaire d'And ince (Anèche), d'une 

famille d'une irréprochable moralité, est vente comme do-

mestique à Lyon. Depuis (rois ans elle étai au service 

des mariés Schceffer, pelletiers, place Belleenir, lorsqu'au 

mois d'août dernier le mari partit pour un vcyage en Al-

lemagne. Il confia à sa f ;mme, pour faire t'aie aux néces-

sités du commerce, une somme de 4,000 r. renfermée 

dans un portefeuille. 

Le lendemain, l'on se présenta pour rccevdr une Iraile. 

\Pour la payer, la dame Schceffer eut recoirs au porte-

feuille; mais elle ne trouva plus ses 4,000 IV. Elle se livra 

à des recherches inutiles, et ne sachant à qui ittribucr celle 

disparition, elle en accusa la domestique. Sir sa plainte, 

Rosalie Métrat est traînée devant lecommissdre de police, 

et de là dans les caves de l hôtel-de- ville. 

Une information eut lieu sans amener de ésullat; mais 

la disparition des 4,000 fr. était tellement itexpliquée par 

la dame Schceffer, que l'arrestation fut mantenue et fut 

même annoncée dans un journal de notre vile. 

Cependant le sieur Schceffer est prévenu c invité à ren-

trer chez lui. A son arrivée, il recherche sot portefeuille, 

l'ouvre, et retrouve ses quatre billets de baïque. 

La dame,Schceffer ne s'était plussouvenueque les 4,000 

francs étaient renfermés dans un portefeuile rouge; elle 

les croyait dans un autre de couleur verte, pie seul elle 

avait ouvert, qui seul avait été visité par l'officier de po-

lice. 

Aujourd'hui Rosalie Métrat demandait juiiee à la pre-

mière chtmbre de cette erreur de sa maîtesse, qui lui 

avait l'ail subir douze jours de prison prévenive avec des 

filles publiques, avail entraîné une lustruciou et rendu 

publique son arrestation. 

Le Tribunal, faisant droit à la réclamation de Bosalie 

Métrat, que ses maîtres avaient d'ailleurs olcrt de repren-

dre à leur service, en lui offrant un an dégages à titre 

d'indemnité, a condamné par corps la dane Schceffer à 

500 fr. de dommages-intérêts envers sa donestique. 

DIFFAMATION. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PAIIS (6" ch.). 

Audience du 22 janvier. 

M. LOUlS-AfrDRÉ RICHEFEU, MARCHAND DE VINS TRAI-

TEUR, RUE DE LA GA1TÊ, 1, AU MONTPARNASSE, 

contre 

M. ALEXANDRE MERV, CHARRO.V, DEMEURANT L MONTROUGE, 

CHAUSSÉE DU MAINE, 160. 

« Le Tribunal : 

« Attendu qu'il résulte des débats que, h 10 décembre 

dernier, Méry a diffamé Richefeu en disanlpubliquement, 

dans le cabaret de Loiseau : « Enfin, ce gueixde Richefeu 

« va êtreobligé de payer les 20,000 f. d'amaideet désubir 

« les trois mois de prison auxquels il a îté condamné 

« pour falsification de vins, » affirmant ivoir vu cette 

condamnation daus le journal, ajoutant quelle élait bien 

méritée; que ces allégations et imputations sont de nature 

à porter atteinte à l'honneur et à la consicéralion de Ri-

chefeu, et constituent le délit prévu et puii par l'article 

18 de la loi du 17 mai 1819; 

« Vu iesdils articles dont il a été fait lectire par le pré-

sident ; 

u Condamne Aléry à un mois d'emprisomement et 25 

francs d'amende, et aux dépens. » 

La Cour impériale de Paris (4* chambre', dans son au-

dience du 23 février, a confirmé le jugemeit du Tribunal 

de commerce, rendu en faveur de M. Ijnace Lefèvre, 

contre M. André Ricco, tailleur. 

Buawe de Parlai «la 16 aiars Iss». 

AD COMPTAIT. 

3 0(0 j. 22 juin 80 70 | 
i 1|2 0[0 1852..... 104 15 1 
41|2 0|0j. 22 mars. 
4 OpO j. 22 mars 
A.ct.... de la Banque. 2740 — 
Banque foncière 900 — 
Société gén, mobil.. 905 — 

F03DS ÉTRANGERS. 

5 0,0 belge 1840 100 1[2 
Naples (C. Rotsch.).. — — 
Emp. Piémont 1850. 98 50 
Piémont anglais — — 
Kome, oOruj. déc. 99 1(4 
Emprunt romain.... 99 1|i 

ETC. 

1175 

1300 

FONDS DE U VILLE, 

Obi. de la Vile 
Dito,Emp. 2Jmill.. 
Dito, Emp. 51 mill. 
Rente de la Aille 
Cai sse hypotfécai re. . 
Quatre Canauc 
Canal do Boirgogne. — —. 

VALEUR. DIVERSES. 

H.-Fourn. dcMonc. 
Tissus de lin Maberl. — — 
Lin Cohin — — 
Mines de la loire. . . 695 — 
Docks-NapoLon 25150 

A TERME. 
j V 
i Cours , 

;i 0[0 I 80 90 
4 1)2 0|0 1852 1 
Emprunt du Piémont (1849) . | 

Plus 
haut 

81 -
104 D 

Plus 
bas. 

Dern. 
cour». 

80 75' 80 73 

CHEMINS SI FXK COTÉS AO PIRQUET. 

Saint-Germain 
Versailles (r. g.). . . . 
Paris à Orléans. . . . 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . . 
Strasbourg à Bàle.. . 

1072 50 
1070 — 
528 75 
308 75 

Ouest 757 50 
BlesmeetS-LàGray. 5.40 — 
ParisàGaenitCherb. 627 50 
Dijon à Besaiçon. . . . 500 — 
Midi 633 75 
Dieppe et l'éamp.. . 350 — 
Paris à Sceaix 190 — 
Bordeaux à a Teste. 277 50 
Charleroy — —. 
Ouestde laiuisse.. — — 
Grand'Comte ..■ 

blessés. Le maire de Bercy s'est empressé de se rendre 

sur les lieux, accompagné du docteur Morisson, qui a 

Nord 918 75 
Paris à Strasbourg. . 837 50 
Paris à Lyon 957 50 
Lyon à la Méditcrr.. 7/5 -

Montereau à Troyes. 283 — 

270,000 FR ANCS DE LOTS. 

•Tirage du 22 mars courint. 

OBLIGATIONS DU CRÉDIT FONCIER, UN N" P>UR 20 FRANCS. 

Le premier numéro sortant gagnera 1<D,000 francs, le 

2% 50,000 IV., le 3% 50,000 IV., le 4", 2i,000fr., les cinq 

numéros suivants gagneront chacun 1O000 fr., les de-

mandes no seront reçues que jusqu'au !1 courant. S'a-

dresser au Comptoir des fonds publics, pace de la Bjurse, 

12, ou envoyer franco un mandata vuesur Paris, à Tor-

dre de M. Lange, pour recevoir les nutwros par retour du 

courrier. 

— Une souscription nouvelle par cahier contenant dix li-
vraisons vient d'être ouverte pour le Tablqu.de Paris, dont 
la publication déjà très avancée est annonce pour èlre termi-
née e i ,r juillet prochain. 

— Un aliment sain, agréib'e au goût el véritablement ré-
parateur, est sans contredit le chooolul. C'el eu France qu'on 
le. fabrique le mieux. Parmi tous ceux qui la sont produits, le 
chocolat Meuior se distingue par si bounequahié, et son prix 
peu élevé le met à lu perlée de tout le uijide. il. Meiiier ■ ,a-

110 
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rantit ses chocolats exempts de tout mélange ; pour éviter toute 
confusion avec les produits des autres fabriques, celte maison 
a adopté une forme de. tablettes à côtes, des enveloppes et une 
étiquette bien distinctes. (Voir l'annonce.) 

—THÉATRE-NATIOAL (Ancien Cirque). — Aujourd'hui jeudi, 
avant-dernière représentation de Masséna, l'Enfant chéri de la 
Victoire. 

SPECTACLES DU il MARS. 

O PÉRA. — 

FRANÇAIS. — Lady Tartuffe. 
OPÉRA COMIQUE. — Marco Spada. 
ITALIENS. — Semiramide. 
O DÉON. — L'Honneur et l'argent, le Roman. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Lutin de la Vallée. 
VAUDEVILLE. — Boccace, une Jolie jambe. 

V ARIÉTÉS. — M. le Vicomte, la Dame de chœurs, Bêtises. 
GYMNASE. — Un Fils de famille, Elisa, un Mari. 

P ALAIS- ROYAL. — Les Folies dramatiques, M. Guillaume. 
PORTE- SAINT-M ARTIN. — Frère Tranquille. 

A MBIGU. — La Caseù^ l'oncle Tom. 
G AITÉ. — La Boisière. 

ES 

THÉÂTRE NATIONAL. — La Perle du rési
ment

J~^^ 
C IRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres &Ss én

a 
COMTE. — Médecine, Les Frères à l'épreuve le T 

FOLIES. — Carnaval, Fille, Léonide. '
 Tut

ba!, 
D ÉLASSKMF.NS — Les Cinq élagej, Amédé f i 
B EAUMARCHAIS. — La Mère Bainette, la Sortie ' 
T HÉÂTRE DU L UXEMBOURG. — Koliko, ou un H 

T HÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Roval) *de fée 

 ,
 T

°
Us

le
s
Y 

AVIS IMPORTANT. 
Les Insertions légalea, les Annon-

ce» de ill.ll. les OlBclers ministériels, 

celles des Administrations publiques 

et antres concernant les appels de 

fonds, les convocations et avis divers 

CMIK actionnaires, ventes mobilières 

et Immobilières, oppositions, expro-

priations, placements d'hypothèques 

et jugements, doivent être adressées 

directement au bureau du journal. 

l<e prix de la ligne d insérer de une 

* trois fols est de 1 «r. AO d 

Quatre fol* et plus. ... 1 «5 

Vente» immobilières. 

AIDU DES CRIEES, 

MAISONS CAMPAGNE À BOBGI VAL 
Etude de Ee POUSSE'*, avoué à Versailles, 

rue des Réservoirs, 14. 
Adjudication, le 14 avril 1853, à midi, en l'au-

dience des criées du Tribunal de première instance 
de Versailles 

D'Une belle PROPRIÉTÉ située à Bougival 
(Seine-et-Oise), quai Roissy-d'Anglas et rue Tru-
meau, divisée de la manière suivante: 

if' lot. MAISON »E CAMPAGNE avec 
beau jardin anglais et potager, située quai Boissy-
d'Anglas, contenant 1 hectarel are 59 centiares. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
2e lot. Autre MAISON avec jar-

din et dépendances, située rue Tru-
meau, contenant 9 ares 62 centiares. 

Mise à prix: 12,000 fr. 
3" lot. TERRAIN propre à bàlir, 

sis rue Trumeau, contenant 10 ares 6 
centiares. 

Mise à prix s 4,500 fr. 

Total des mises à prix : 46,500 fr. 
Les trois lots seront adjugés séparément d'abord 

et ensuite par réunion. 

Les adjudications séparées seront définitives s'il 
n'y a pas d'enchérisseur sur la réunion. 

l<cs voitures du chemin de fer de 

Saint-Germain stationnent à quel-

ques pas de la propriété * il y a un dé-

part toutes les heures. 

S'adresser : 

1° A Versailles, rue des Béservoirs, 14, à M' 

POUSSET, avoué poursuivant la vente; 
2° A Bougival, à M" Gaucheron, notaire; 
3° A Paris, à M e Chandru, notaire, place Saint-

Germain-PAuxerrois, 41. (360) * 

MAISON RUE GEOFFROY-MARIE. 
Elude de M" LOHRARD, avoué à Paris, rue 

des Jeûneurs, 35. 
Venie le 31 mars 1853; en l'audience des saisies 

du Tribunal de la Seine, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Geoffroy-Ma-
rie, 14, élevée sur rez-de-chaussée et sur caves 
d'un entresol et de quatre étages carrés, percés cha-
cun de cinq baies de croisées. 

Revenu brut devant augmenter 
en 1855: 9,500 fr. 

Charges: 1,075 fr. 

Revenu net : 8, «9 fr. 
Mise à prix; 60,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audil M' MtHIt ltt»; 

2° A M c Glandaz, avoué ; 

3" Et à M' Caron, successeur désigné de M" Bou-
bo, décédé. (363) 

Mise à prix, 50,000 fr. en sus des charges. 
S'adresser pour les renseignements l 

Audit IIe RROCUOT. (362) 

fiftinnri d'avoué, ressort de la Cour d'Orléans, 
tll uDh à 5 heures de Paris, à cédera 26,500 fr. 
— M« Barny, rue Trévise, 44. (Affr.) (10220) 

MOULIN À PERSAN. 
Etude de M' RROCUOT, avoué à Paris, rue 

Neuve-Sainl-Augiistin, 60. 
Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 7 

avril 185 i, deux heures de relevée, 
D'un HOlU-lï situé à Persan, canton de l'Isle-

Adam (Seine-et-Oise). 

Ce moulin est loué par bail, 8,000 fr. 

^ANTBÉON X.ITTÉB.AIR.E, 2, rue (le Sèvres. 

Oï i TAW {Ma
'
1

-
 com

P- RÉPUBLIQUE, deux par-
1 LA I Url. ties : la première, basée sur les prin-
cipes du beau et du Aon, proclame l'existence d'un seul 
Dieu, nmtnbrMité de l'âme, le bonheur du juste, etc. ; 
la seconde partie est la mise en pratique dans une société 
idéale de ces mûmes principes, etc. LOIS : plan d'une 
constitution ayant de nombreuses analogies avec nos con-
stitutions modernes ; études relatives à l'éducation, aux 
mœurs, à l'histoire, etc. Dialogues sur la sainteté, l'âme, 
la prière, l'être, les idées, la nature, etc.; trad. par 
SCIIWALBÉ. 2 vol., au lieu de 21 fr., l''< fr. 

AUTEURS houvëltem-iril' réimprimés : »escartes, 

I vol. ; Macshiavelli, 2 vol.; Flavius Joseph, 4 vol.; 
Hérodote, Ctéiias, Arien, 1 vol.; Polybe, Hérodien 

Zozime, 1 vol.; Hobertson, 2 Vol.; Froi.sard, 3 vol. 
Confucius, Manou, Mahomet, 1 vol.; les Mystiques, 

1 vol., etc.—Prix du vol., 7 fr.—Demander le Catalogue 
à M. H. Vrayet de Surcv, rue de Sèvres, 2, à Paris. 

(10222) 

VENTES AUX ENCHERES, NOUVEAUX 

pour les tnarch»", par J. DU M ESNIL- M ARIGNY; 2' édit. 

Ch . DENTU , P'-Royal, el les princ. 1 ^*7"^ 
 CiOi?!* I* 

PASTILLES ORIENTALÈslr^ 
Pour enlever l'odeur du cigare rmi-ic: "ém*. 
Prix : la boîte, 2 fr.; la 1/2 boîte> 1 fr ''H^ 

Laroze, pli., rueNve-des-Petits-CnaniD,'?^' ) 
H ' *<>. IW' 

(%?' 

r 

STÉRILITÉ DE LA FEMME , 
ou accidentelle, complètement détruitena °<H 
mont de M™« Lachapelle, maîtresse sage-fe 
fesseur d'accouchement. Consultation- Dln,t " 

de 3 à 5 h., ruedu Monthabor, 27, prèsl^Vun'^ 
(10176 

LE DOCTEUR JOZAN, 
traite spécialement les rétrécissement, 
l'épuisement, les maladies des femmes

 So 
PRATIQUE sur ces maladies, destiné ausl 

monde, 4' édition, 700 pages de texte a»ecftï^ 
d'anatomie, se vend 5 f.; poste, 6 50. Consul" ? 

PIERRE DIVINE. 4 fr. Guérit en 3 jours nialad 

O .nrnOA belles au copahu et nitrate d'ar^!,"' 
iAIrSO. Pharm. rue Rambuteau, m 

a00i7) ' 

TABLEAU DE PARIS 
PAR EDM. TEXÏ: 

Deux volumes, format de L'ILLUSTRATION, contenant 800 pages 
. ornées de plus de 2,000 gravures. 

L'ouvrage, dont 15 séries sur 20 ont paru, sera terminé le 1" juillet. 

UNE NOUVELLE SOUSCRIPTION EST OUVERTE. 
Pour recevoir franco à domicile une série par semaine : 

Prix de la série : 1 fr. 80 c; par la poste, 9 fr. 
Envoyer un mandat sur la poste, pour 5, 10, 15 ou 20 séries, a l'ordre des- éditeurs, PAULIN et 

UE CHEVALIER, 'rue Richelieu, 60. (10221) 

LE TRÉSOR DE LÀ CUISINIÊRL 
ET OS Î.A M AITRESSE DE WAISOST, 

Par A.-3. de Pérlgord. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. — Moyen de 
faire bonne chère à bon marché ; de bien dîner chez soi 

1t chez le restaurateur.—Art de découper; service de la 
eable. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE ET DE 

PÂTISSERIE. — Chez tous les libraires et les épiciers de 
Paris et des départements. 

Prix : 2 fr.— Chez CAUMON, quai Malaquais, 16. 

TABLE DE PYTHAGORE 
tout à la fois base et mécanisme de l'arithmétique, la TABLE 

89, est aussi facile à comprendre qu'elle est utile et intéressant- , 

se reproduisent les principaux calculs : la Multiplication, la Division et, par conséqi 
d« QojBpagnie, les Racines carrées, etc. L'ouvrage contient, en outre, le Cubage et 
Commerça et de l'Industrie. — Celte brochure illustrée se termine par deux tahlea 

PRODUISANT LA HUI/riPLICATIO*', LA 

RI VISION, LA RÈ«EE »E TROIS. 
'fout à la fois base et mécanisme de l'arithmétique, la TABLE DE PYTHAGORE expliquée, et élevée jusqu'à 99 fois 

99, est aussi facile à comprendre qu'elle est utile et intéressante ; c'est un BARÊME en dix magnifiques tableaux où 

séquent, la Règle de Trois, la Règle 
des explications à l'usage du 

.„ par deux tableaux : D'INTERETS SIMPLES el 
U IN 1ERE lb COMPOSES, a l'aide desquels une seule multiplication suffît pour obtenir l'intérêt d'une somme quel 
conque aux divers (aux de 2 ip, 3, 3 ip, 4, 4 tp, 5 et 6 op. — 3» Edition: — Prix : i fr. — En vente chez l'auleur 
J. MERTENS, rue Rochfechbuarf, n» 9, et chez les principaux Libraires el Papetiers. - (7413) 

Maladies Contagieuses. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 
Médecin de 1a Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, professeur 

de médecine et de botanique, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obte-
nues à l'aide de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnéescomme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tousles moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on avait à désirer un 
remède qui agît également sur toutes lès constitu-
tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-
convénients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles. 

Aujourd'hui, on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sansexagération, infaillible contre 
toutes lesmaladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du docteur AIBERT est peu dis-
pendieux, facile à suivre en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement ; il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

CONSULTATIONS GRATUITES 

RUE MONTORGUEIL, 19, ANCIEN 21, PARIS. 
TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE (AFFRANCHIR). 

EMPLOI DE COMPTABLE. 
Un excellent comptable désire trouver un 

emploi ; il connaît parfaitement la tenue des 
livres, l'exportation, la banque, la corres-
pondance commerciale et autre. Il peut con-
duire une fabrique. S'adresser au directeur 
du Moniteur de l'Armée, 13, rue Grange-
Batelière. 

PLUS DE FILASSK, PUS DE CUIR, PLUS DU LIEGE 

PU S DE PISTON. 

6 fr. et au-dessus. 

Nouveau clyso-
pompe à jet con-

tinu, fonctionnant 

seùldh a"une seule 

main, sans aucune 

espèce de ressort. 

Ancienne mai-

son A. PETIT, rue 

de la Cité, HI. 

AVIS. 

Ee>* Annonce» . Réclames Indus 

trielle* ou mitre* , «ont reçue* au 

Rureau du Journal. 

3 m'Dlturi 

K01S1EL 

1832 - MÉDAILLES - 1834 

D'OR ET D'ARGENT . 
1844/ 

TAU RI QUE 

^ H"ï D BAUXIQTTE ̂  

- DE NOISIEJ^J 

CHOCOLAT MENIER. 
Usine modèle fondée en 1825 à Noisiel, sur la Marne, près Paris, 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de Santé. 

Il n'est pas de substance alimentaire qui se soit acquis une réputation plus grande 

et plus méritée que le CHOCOLAT MBNIEft .En effet, n'est-il pas le premier 

qui , par son bas prix et sa qualité, ait été mis à la portée de tous ? Il offre ce que 

les amateurs les plus difficiles recherchent, ce que les médecins désirent : me ali-

mentation saine et agréable, un produit réparateur. 

Ces avantages sont dus à une fabrication spéciale, au choix rigoureux des ma-

tières premières, à l'économie que présente dans la main-d'œuvre un moteur 

! hydraulique, et h l'assemblage de machines puissantes, qui permettent d'opérer sur 

! dés quantités considérables et d'obtenir une perfection qu'on ne peut surpassé, 

i L'usine de Noisiel est un établissement modèle qui, depuis longues années, a fiw 

! l'attention de savants capables d'en apprécier le mérite. Tout dans eette fabrique, 

I jusqu'au pesage et au moulage, se fait mécaniquement: aussi, par une telle corn-' 

lunaison , le chocolat se trouve préservé de tout contact avec la main de l'ouvrict. I 

| Exempt de tout mélange, le CHOCOLAT BU.NISR se recommande par ? 

Ises propriétés nutritives et digestives, son goût et son arôme; Chocolat de santé \ 

\dans toute l'acception du mot, il est depuis trop longtemps en possession de (a 

m fitauce publique pour qu'il soit besoin de donner des certificats qui attestent I 

j
 :

.a supériorité. 11 défie toute concurrence loyale. 

SANTES. 

| Qualité deuil-Une (pàp«
r
 blanc 

Nomenclature et Prix des diverses sortes 

)• 
— line ( — jaune ). 

fine supérieure ( — chamois), 

surline ( — rose ). 

par excellence ( — bleu ). 

1/2 kilo, 

lfr 50 e. 
2 »» 

2 50 

3 M» 

4 M U 

VANILLE. 

Qualité demi-fine (pap*' 

— line ( — 

— fine supérieure ( — 

— surfine ( — 
— par excellence ( — 

vert 
orange ). 2 

lilas ). a 
bronzé ). 3 

bl. glacé). 4 

li 1/2 ti\ 
). 2fr, 

X>e Chocolat Menier se trouve dans toutes les villes de France et de l'Étranger. 

publication légale des Actes «le Société est obligatoire, pour l'année 1853, dans la «SAHETTE »BS TRIBUNAUX, DE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL. D'AFFICHES 

Tentes mobilière». 

TRKTB8 PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Rue Meslay, u à Paris. 
Le 17 mars. 

Consistant en établis, bois, bu-
reau, commode, tables, etc. (365.) 

En une maison sise à Paris, rue 
Phéiippeaux, 12. 

Le 18 mars. 
Consistant en comploir, brocs, 

mesures, banquetle, etc. (369) 

*»4SaLi «E'8, Efs>, 

Suivant ade sous signatures prÇ-
véea, en date à t»aris du douze uîars 
mit Huit cent cinquante-trois, en-
registré, 

Mademoiselle Marie-Anne CAVA-
LIER., négociante, demeurant à l'a-
ris, rue de la Chaussee-d'Anlin, la, 
d'une part, 

Et mademoiselle Henrielie-Josô-
phe BATUK, rentière, demeurant à 
Paris, rue delà CUaussée-d'Anlin, 
19, d'autre part, 

Onl formé entre elles une société 
en nom collectif. 

Cette société a pour objet l'ex-
ploilation d'un tonds de commerce 
de porcelaines et cristaux, sis à Pa-
ris, rue de la Chaussée-d'Antin, 19. 

Le siège de la sociélé est à Paris, 
rise de la Cliaussée-d'Antin, 19. 

La signature et la raison sociales 
seront M. CAVAUKH et C«. 

La durée de la sociélé a élé lixée à 
vingt années, commençant le quin-
ze mars mil huit cent cinquunle-
Irois el Unissant le quinze mars 
mil huit cent soixante-treize. 

Les deux associées géreront con-
jointement et solidairement ledit 
fonds de commerce; elles auront 
l'une el l'autre la signature sociale, 
dont elles ne pourront l'aire usage 
que pour les besoins et affaires de 
la sociélé. 

Pour extrait : 
TKSSIKU , rue Saint-Nicolas-

d'Antin, 48. (6441) 

Etude de M» L. MKIU.1N, huissier, 
rut Ni >lri'-I ):imc-d(:-Na/.arelli, 28. 

11 appert d 'un acte sous seings 
privés, lait double à Paris le sept 
mars mit liuil renl cinquante trois, 

enregistré :\ Paris le lendemain, fo-
lio va, recto, cajje 8, reyu onze 

francs, signé Delestang, 
Que la sociélé en nom collectif, | 

qui existait entre les sieurs Nicolas 
JACQUES, demeurant à Paris, rue 
de la Chaussée-d'Antin, 28, et Da-
niel .MORET. demeurant a Paris, 
rue du Temple, 59, pour l'entreprise 
des travaux de peinture, sous la 
raison JACQUES et MORET, et dont 
le siège élait établi à Paris, rue de 
la Chaussée-d'Antin, 28, 

A élé dissoute d'un commun ac-
cord, à partir dudit jour sept 
mars; 

Que M. Lassagncs, ancien mar-
chand de couleurs, demeuraut à 
Paris, impasse Mazajran, 8, a été 
nommé liquidateur de la société 
dissoute ; 

Que, pour déposer el faire pubiier 
l'actetle société, lous pouvoirs sont 
donnés au porteur de l'un des dou-
bles dudil acte. 

Pour extrait conforme : 
L. MERLIN. (6445) 

Par convention verbale, en date 
du quatorze mars couranl, la socié-
té sous la raison E. N011ECOURT, 
DESSIAUX llls el C«, formée par ucte 
sous seings privés du quatorze dé-
cembre dernier, enregistré, entre 
MM. Eugène NOIiECOURT, DES-
SJAUX lils el C", dont le siège est à 
Paris, rue des Petites-Ecuries, 59, 
a été dissoute à compter du trois 
mars couranl. 

M. Dessiaux reste chargé de la li-
quidation. 

E. DESSIAUX llls. 

Etude de M" DK'l'RE, huissier, rue du 
Temple, 170. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du dix mars mil huit 
cent cinquante-trois, enregistré le 
douze du ini'nie mois, par le rece-
veur, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, 

Il appert : Qu'une sociélé en nom 
collectif a élé formée entre M"" 
Emilie BEL1N et Clélie 1IEL1N, de-
meurant à Paris, rue du Paubourg-
Saint-Uonoro, 20, pour l'exploita-
tion, daus leur domicile, du com-
merce de lingeries, broderies et 
dentelles ; 

Que la raison et la signalure so-
ciales sont UEI.1M sieurs, et la du-
rée huit années, du premier octo-
bre mil huit cent cinquante-deux ; 
nue la signature sociale appartien-
dra aux deux associées, niais qu'il 

ne pourra être souscrit aucune va-

leur commerciale sans la signature 
individuelle de chaque associée. 

Pour extrait : 
DÉTRÉ. (6446) 

D'un acte sous seings privés, en 
date du onze mars mil huit cent 
cinquante-trois, enregistré à Pari3 
le quatorze mars mil huit cent cin-
quante-trois, folio 45, verso, case 9, 

par Delestang, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes, el pu-
blié, fait double entré M. Edouard 
CHOLLET, agent de publicité, de-
meurant à Paris, rue Rameau, 4, 
d'une part ; 

Et M. Antoine RIVAT, agent de pu-
blicité, demeurant auss'i à Paris, 

rue du Faubourg-Poissonnière, 66, 

d'autre part ; 

Il appert : Que la société en nom 
collectif, sou» la raison sociale 
CHOLLET et RIVAT, formée entre 
MM. Cbollet el Rivât pour l'exploi-
tation de l'office de publicité connu 
sous le nom de Société des princi-
pales adresses de Paris, par acte 
sous seings privés, faildouble àPa-
ris,en daie du dix juillet mil huit 
cent cinquunie-deux, enregistré et 
publié, a élé déclarée dissoute ii 
parlirdu vingt-huit février mil huit 
cent cinquante-trois. 

Signé : RIVÂT. (6417) 

Etude de M« PAttMENTIER, avoué, 
rue d'Hauleville, », à Paris. 

D'un acte sous seings privés, l'ail 
double à Paris le cinq mars mil huit 
cent cinquanle-trois, enregistré au-
dit lieu le quatorze dudil mois, fo-
lio 48, recto, case 9, par Delestang 
au droit de cinq francs cinquante 
centimes, 

Entre M. Salomon MAYER, pégo 
riant, demeurant à Paris, rue de 
Laval, 25, d'une part ; 

El M. Màrdoehée-Adolphe SAM-
iON, demeurant à Paris, rue Mes-
lay, 5, d'autre part; 

il appert : Que la sociélé en nom 
collectif formée entre lesdils sieurs 
Mayer et Saïuson, par acte sous si-
gnatures privées en date à Paris du 
premier janvier mil huit centein-
quante-lrois, enregistré et publié 

conformément à la loi, ladite so-
ciélé avant son siège à. Paris, rue 
Rougeinonl, 13, pour raison et si-
gnalure sociales : S. MAYER et C», 
et pour objet l'exploitation d'un 
fonds de papeterie U fournitures de 
bureau en gros et demi-gros, 

Est et demeure dissoute a partir 

dudit jour cinq mars courant, et 
que M. S Mayer esl nommé liquida-
teur avec tous pouvoirs à cet effet. 

Pour extrait : 

S. MAYER. (6448) 

Elude de M° Eugène LEFEBVRE , 
agréé, 148, rue Montmartre. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le dix mars mit 
huit cent cinquanle-trois, enregis-
tré, 

Entre M. Louis-Achille BOLi.EAC. 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de la Banque, 16, 

El M. Edouard PETHO'l'ON, négo-
ciant, demeuraut à Paris, rue liou-
gemonl, I, 

Il appert : 
U u élé formé une société en nom 

collectif pour la continuation delà 
maison de commerce ancienne-
ment connue sous le nom de : DU-
MAS et UliRMAiN; cette maison au-
ra pour objet le commerce de soie-
ries en gros de Lyon, la fabrication 
et vente de tissus de Sgazes, batrè-
Kes, lainages, l'impression surétof-
fes. 11 pourra aussi y être ajouté 
toute autre brandie d'un commerce 
d'un genre analogue. La durée de 
la société est lixée à trois années 
consécutives, qui commenceront le 
premier juillet mil huit cent cin-
quante-trois pour fini» le trente 
juin mil huit cent cinquante-six. 
Son siège sera à Paris

;
 rue de la 

Banque, 16. La raison et la signatu-
re sociales seront : BOULEAU el 
PETHOTON. La dénomination socia-
le sera; Ancienne maison DUMAS 
et GERMAIN; chacun des associés a 
la signalure sociale et ne pourra 
en faire usage que pour les affaires 
de la société. Les associés se sont 
interdit, durant le cours de. la so-
ciélé, de s'immiscer directement ou 
indirectement, soit pour Isur comp-
te personnel, soit pour le compte 
d'amis, de leurs fonds ou de leur 
personne, daus aucun autre com-
merce, industrie ou spéculation 
quelconque. 

Pour extrait: 

Eugène LEFEUVRE. (6449) 

SOCIÉTÉ DAT1CHY, WABLEctC . 
ERRATA .—C'est par erreurs!, dans 

la publication du seize couranl, 
concernant la sociélé Datichy, Wa-
ble el C», il esl dil que les modifica-
tions résultent d'une délibéra i 
des actionnaires; elles sont consi-
gnées dans des conventions inter-

venues entre MM. Datichy et Wable, 
par acte sous signatures privées; 
lesquelles conventions onl. été ap-
prouvées par les actionnaires, aux 
termes de la délibération énoncée 
en ladite publication. 

Art. 3. Entre les mois: conjoin-
tement et seulement, lire: ET au 
lieu dé : OU. (6450) 

TRIBOML DE COHMEHCI. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les sassedl» 
le dix à quatre heures. 

failli** m. 

OBCLAHtTIOMâ D* FAILLITES. 

Jugements du 15 MARS 1853 , qui 
dectarenl la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame veuve CHAMPEAUX 
(Marie-Sophie Uurot), boulangère, 
àCourbevoie,quai de Seine, 5,ci-de-
vînt; et actuellement même quai, 9. 
nomme M. Compagnon juge-com-
missaire, et M. Millet, rue Maza 
trran, 3, syndic provisoire (N° 10871 
du gr.j. 

CONVOCATIONS DU CRÉANCIERS 

Sont invités à le rendre au IYLSUNW 

it commerce de Parti, salle Uei as 
semblée» dtt f"««lll«i, Mit . U j ;réan 
cleri : 

VLHIFICAT. ET AFFIRMATIONS, 

Des sieurs DURAND el BLONDEL, 
ent. de vidanges, rue de Bondv, 92 
le 22 mars an heures (N° 10802 du 
gr.); 

De la Dlle BAYARD (Eugénie-Ju 
lie), nide de. chaussures, rue Pois 
soninère, 17, le 22 mars il heure 
(N° 10773 du gr.); 

Des sieurs ROBERT et FRICK (Fré-
déric-Philémon et Jean), associés 
charrons et débitants de vins, à La 
Yilletle, rue de Bellevllle, 13, le 22 
mars a i heure (N» 10725 du gr.); 

Pour être procède, tout la prttt 

denre de U. le juge-commlttaire , aux 
vérification et affirmation et leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur WlESi-XKÉ (Henri-Fer-
dinand), médecin, commerçant, ei-
té d'Anlin, 9, le 21 mars à 3 heures 
iN° 10095 du gr.). 

De la dame veuve MARTEL (Aga-
llie-Maric-Françoise BAZIN, veuve, 
de Jean-Pierre), crémière et mde de 
vins, avenue des Cliamps-Eiysécs, 
26, le 22 mars à 1 heure (N° 10S70 
dugr.); 

Du sieur LAMAN (Valentin-Jo-
seph), md de dentelles, rue Mont-
martre, 168, le 22 mars à 12 heures 
(N« 10702 du gr.); 

Pou» entendre le rapport det syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, t'il y c lieu, s'entendre déclare' 
en état d'un' on, et, dant ee dern ir 
eat, être immédiatement comultts 
tant sur les faits de la gestion que *«* 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment det tyndict. 

NO TA . II ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MKSPOULÈDE père (Aiv 
net-Joseph), passementier, rue du 
Bae, 65, le 22 mars à » heures (N' 
10708 du gr.); 

Du sieur RAYNAUD (Jean), anc 
md de vins-traiteur, à Montrouge, 
rue de la tlailé, 21, actuellement 
md d'articles de voyage, boulevard 
Poissonnière, 28, le 22 mars à 11 
heures (N» 10673 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utiliW 
du maintien ou du remplacement des 
syuatet. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérillés et allirmés ou 
QUI se seront t'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances accompagnés 
d'un bordereau tur pap ir timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créancier! .• 

De la Dlle MATRA (Rose-Colette), 
mde de nouveautés, rue St-Antoine, 
9, entre les mains de M. Decagny, 
rue de Greffulhe, 9, syndic de la 
faillite (N° 10843 du gr.); 

Du sieur HOUIL1 ARD(Julien),md 
de vins, rue de la Cordonnerie, », 
entre lès mains de M. Decagny, rue 
de Greffulhe, 9, syndic, de la failli-
te (N° 10841 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi du 28 mai 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprti 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur Tltl-
CHET (Claude-Auguste), marchand 
de nouveautés , a Belleville , rue 
de Paris, n. 88, sont invités a sè 
rendre le 22 mars à 9 h. précises 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arli-
cle 537 du Code de commerc en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore e. l'arrêter ; leur donner dé-
charge de leurs fonct'ons e; donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
nicalion des compte et rapport des 
syndics (Ns 10464 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 4 mars 1853 
lequel dit que les opérations de la 
faillite. <lu sieur KABRE (Cliarle») 
commiss. eu marchandises . rue 
Quincainpoix, si, seront laivies 
dorénavant sous la dénomination 
suivante : 

Faillite du sieur Charies-Benoist 
FABRE, commiss. en marchandi-

ses, rue Quincainpoix, 3', ci-de 
vant, et actuellement rue Stc-Ap-
poline, 9; et que lous les créanciers 
seront Invités, en la forme ordl 
naire, à produire leurs Ulics aux 

mains du sieur Millet, sy*^ 
Mazagran, 3 (N» 9161 du
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